
Projet :

Numéro de dossier : 3211-23-087

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1.
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation Direction régionale de Lanaudière

François Perron et 

Chantal Fafard
2019-01-28 2

2.

Ministère de la Sécurité publique
Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité 

incendie de Montréal, Laval, Lanaudière et des Laurentides
Gilles Desgagnés 2019-01-22 2

3.
Ministère de la Culture et des Communications Direction régionale de Laval, Lanaudière et des Laurentides Dimitri Latulippe 2019-02-04 1

4.
Ministère des Transports

Direction générale de la planification et de la gestion des 

infrastructures
Daniel Donais 2019-01-15 2

5.

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 

l'Alimentation 
Direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière

Jacques Beaupré et 

Marie-Claude Bolduc
2019-01-28 2

6.
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Secteur des opérations régionales Monia Pérvost 2019-02-07 5

7.
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles Direction générale des mandats stratégiques Marc Leduc 2019-01-29 1

8.
Ministère de la Santé et des Services sociaux Direction de santé publique Santi Sananikone 2019-01-25 2

9.
Ministère du Tourisme Direction des politiques et de l'intelligence d'affaires Philippe Trempe 2019-01-23 2

10.
Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones

Olivier Bourdages 

Sylvain
2019-01-14 2

11.
Société québécoise de récupération et de récyclage Opérations Francis Vermette 2019-01-29 3

12.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques

Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de Montréal, 

de Laval, de Lanaudière, des Laurentides et de l'Outaouais
Marc Guénette 2019-01-30 2

13.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques

Centre de contrôle environnemental du Québec - Montréal, 

Laval, Laurentides, Lanaudière
Alain Rochon 2019-01-16 1

14.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques

Direction de l'eau potable et des eaux souterraines - Division 

des eaux souterraines

Ihssan Dawood et 

Caroline Robert
2019-01-06 1

15.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction des eaux usées

Martin Villeneuve et 

Nancy Bernier
2019-01-28 3

16.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction des matières résiduelles

Michel Bourret et 

Nicolas Juneau
2019-02-06 3

17.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction de l'expertise climatique

Vincent Chouinard-

Thibaudeau, Annie 

Roy et Alexandra 

Roio

2019-01-28 13

18.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques

Direction des politiques climatiques - Adaptation aux 

changements climatiques

Julia Sotousek, Julie 

Veillette et Catherine 

Gauthier

2019-02-08 3

19.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction des avis et des expertises - Secteur air

Jean-François Brière 

et Caroline Boiteau
2019-02-06 3

20.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction des avis et des expertises - Secteur eau

Denis Brouillette et 

Caroline Boiteau
2019-01-16 2

21.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction de la protection des espèces et des milieux naturels

Jean-Pierre Laniel et 

Michèle Dupont-

Hébert

2019-01-09 3

22.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques
Direction dossiers horizontaux et études économiques Patrice Vachon 2019-01-29 3

23.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques

Direction générale de l'évaluation environnementale et 

stratégie
Carl Ouellet 2019-01-28 3

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes
Exploitation de la section sud-ouest du secteur nord du lieu d'enfouissement technique situé sur le territoire de la ville de Terrebonne (Secteur Lachenaie)

Liste par ministère ou organisme

PR4.1 Avis des experts sur la recevabilité



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du proje MAltCltl l lUMIE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha. soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm 3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
iuillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MAMH 

Direction ou secteur Direction régionale de Lanaudière 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabili é à la ui e du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

I Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Planification municipale - Zone rurale 
Référence à l'étude d'impact : Page 6-82, section 6.4.4.2, 4e paragraphe 
Texte du commentaire: 

L'étude indique qu'à l'est des secteurs d'exploitation de CEC, on retrouve une zone dite "rurale". Cette zone n'apparaît 
toutefois pas sur la figure 6-18 intitulée "Zonage municipal'limitrophe à la propriété de CEC". Est-ce possible d'identifier cette 
zone sur la figure 6-18? 

Le 4e paragraphe mentionne également que les usages permis dans cette zone rurale adjacente sont les résidences 
unifamillales, certains établissements d'hébergement (résidences pour personnes âgées et familles d'accueil) ainsi que des 
activités agricoles. Est-ce possible de préciser la densité d'occupation du sol autorisée dans cette zone en vertu du règlement 
de zonage de la Ville de Terrebonne? En fonction de cette densité, est-ce possible de mentionner le nombre de logements 
potentiellement autorisés? 

Thématiques abordées : Planification municipale - Périmètre d'urbanisation 
Référence à l'étude d'impact: Page 6-82, section 6.4.4.2, 6e paragraphe 
Texte du commentaire: 

L'étude fait référence au périmètre urbain situé de part et d'autre de l'autoroute 40. Est-ce possible d'illustrer ce périmètre 
urbain (ou d'urbanisation) à la figure 6-18 intitulée "Zonage municipal limitrophe à la propriété de CEC"? 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. 

1 • 

Thématiques abordées : Projets de développement et d'aménagement - Projet Héritage Terrebonne 
Référence à l'étude d'impact : Page 6-95, section 6.4.6.6, 3e paragraphe 
Texte du commentaire : 

L'étude mentionne le projet de 6 000 nouveaux logements d'Hérltage Terrebonne qui pourrait être situé au nord de 
l'autoroute 40 à la hauteur de l'échangeur des Pionniers. Le schéma d'aménagement et de développement de la MRC Les 
Moulins ainsi que les règlements d'urbanisme de la Ville de Terrebonne n'ont pas encore été modifiés à cet effet. Toutefois, 
l'étude mentionne que la Ville a adopté la résolution 73-02-2018 à la séance du conseil municipal du 18 février 2018. Cette 
résolution demande à la MRC d'apporter des modifications au schéma d'aménagement et de développement pour ce secteur. 
La note 39 au bas de la page 6-95 résume succinctement le contenu de cette résolution. Est-ce possible de préciser dans 
l'étude, toutes les demandes formulées par la Ville de Terrebonne et d'indiquer qu'elles pourraient être leurs effets concrets 
au niveau de la planification et de l'aménagement de ce secteur? Est-ce possible de préciser également à quelle distance de la 
propriété de CEC l'implantation de nouvelles résidences pourrait éventuellement être autorisée? 

Thématiques abordées: Évaluation des impacts relativement à l'utilisation du sol projeté - Bande boisée 
Référence à l'étude d1mpact: Page 8-42, section 8.2.1, Se paragraphe 
Texte du commentaire : 

L'étude indique que "Les acquisitions de terrain faites par CEC à l'est de sa propriété lui permettront de maintenir une bande 
boisée, ce qui limitera les conflits d'usage que pourraient permettre la MRC Les Moulins et la Ville de Terrebonne dans un 
futur rapproché, advenant l'officialisation du développement de type TOD à l'est de la propriété de CEC." Est-ce possible de 
préciser dans l'étude si la "bande boisée" dont il est Ici question correspond à l'aire d'affectation "forestière" au schéma 
d'aménagement et de développement de la MRC Les Moulins? Mentionnons que la note 39 au bas de la page 6-95 Indique 
qu'une demande de la Ville de Terrebonne adressée à la MRC dans le cadre de la résolution 73-02-2018 vise le retrait de l'aire 
d'affectation "forestière". Dans cette éventualité, où Il n'y aurait peut-être plus d'obligation réglementaire visant la 
conservation de cette bande boisée, est-ce possible d'évaluer l'impact de l'agrandissement du LET sur les résidences 
actuellement existantes ainsi que sur le potentiel développement résidentiel (TOD) à la limite est de la propriété de CEC? 
Quels seraient les impacts notamment au niveau du bruit, des odeurs et des émissions atmosphériques? Est-ce que des 
mesures d'atténuation supplémentaires pourraient s'avérer nécessaires? Comme indiqué à la page 6-94 de l'étude, le 
promoteur du projet Héritage prévoit près de 6 000 nouveaux logements dans ce secteur. 

Thématiques abordées: Regroupement de la Ville et de la Paroisse de !'Épiphanie 
Référence à l'étude d'impact: Chapitre 3, notamment les pages 3-15, 3-16, 3-23 et la figure 3-4 
Texte du commentaire : 

Nous tenons à mentionner que la Ville et la Paroisse de L'Épiphanie sont regroupées au sein de la Ville de L'Épiphanie depuis 
le 23 mai 2018. Le texte, les tableaux ainsi que les figures devraient être corrigés en conséquence. 

Signa tu 

Nam 

François Perron 

Chantal Fafard 

ClauN(s) partlcu . ) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directeur régional 

Conseillère en aménagement du 
territoire 

1 2019-01-28 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 
123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3.   

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la sécurité publique      

Direction ou secteur 
Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de Montréal, Laval, 
Lanaudière et des Laurentides 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  14 - Lanaudière 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Risques d'accident (explosions, incendie) 
 Référence à l’étude d’impact : L'étude d'impact fait brièvement mention d'un riques d'incendie  dans la section 4.2 notamment 

à la page 4-12. De plus, l'étude fait également mention de l'existence d'un plan de mesures d'urgence qui traite notamment 
du risque incendie et d'explosion à la page 10-8. 

 Texte du commentaire : Le MSP désire obtenir davantage d'informations sur les risques d'incendie et d'explosion, c'est-à-dire 

nature du risque, historique des événements, conséquences probables (nature de la pollution atmosphérique, rayon d'impact, 
conséquence pour la population) et mesures de mitigation face à ces risques.  
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Gilles Desgagnés Directeur régional 

  

 

2019-01-22 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 

pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11 ,2 Mm 3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Minsitère de la Culture et des Communications 

Direction ou secteur Direction régionale de Laval, de Lanaudière et des Laurentides 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l 'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je 
souhaite être reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d~mpa.ct n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d~mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom 

Dimitri Latulippe 

Clause(s) particulière(s) : 

Titre 

Directeur 

-Fournir l'étude de potentiel archéologique réalisée pour la zone d'étude du projet. 

Date 

2019-02-04 



AIJQl~~klEM,t,ITS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVR_E -
Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 

territoire de la Ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23·087 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-11·30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEG) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la Ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 
123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEG souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud·ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er aoOt 2019, jusqu'à concurrence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
iuillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

~ - -

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère des Transports 

Direction ou secteur Direction générale de la planlficatlon et de la gestion des infrastructures 

Avis conjoint A compléler uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. li s'agit de détennlner si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de reœvabilib! à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est·à-dire qu'elle traite de L'étude d'impact est recevable et je ne façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par souhaite plus être reconsulté·sur sa 

le gouvernement recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 
-

. Thématiques abordées : Cliquez lei pour entrer du texte . . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . 

• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Signature(s) --
Nom Titre SigAature Date 

Daniel Donais Directeur général c_k_Q_~~ 2019-01-15 

C=:lause(s) partkulière(s) : '-' 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevablUté à la suite 
du dépôt du document èle réponses aux questions èt comment:aires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 

Choisissez une réponse l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte 
• Référence à l'étude d1mpact : Cliquez icr pour entrer du texte . Texte du commentaire : Chquez ici pour entrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse environnementale du oroiet? 

Signature{s) -- Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 

texte. 

<2:lause(s} particulfère{s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à èvaluer la raison d'ètre du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabllite du projet Elle pennet de déterminer si les 
lmpa~ du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité envi ronnementale du proj et 

SeloJ')1(es .ren~ tdéposés par.1linltiateur. men1fohction1 ~ 
votre dlafi1P!de comP,étenœ, le projet est-U t acœptàble sur le plan 
environnemental! tellaue orêsenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Si~nature(s) - -

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

-
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

CJaose(s) partiafllère(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



.4~A.Wl!MENTS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LEn situé sur le territoire de la 
ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude 
concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur 
nord. Cette section, qui fait l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la communauté métropolitaine de 
Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume 
qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 iuillet 2019, soit environ 22,l Mm3. 

Présentation du répondànt 

Ministère ou organisme MAPAQ 

Direction ou secteur Direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments L'étude d'impact est non-recevable et je 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par serai reconsulté sur sa recevabilité 
le gouvernement. 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

. Thématiques abordées : Gestion des goélands, cartographie, des zones affectées au développement résidentiel . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Le plan de gestion des goélands mis en place par le promoteur a permis de diminuer les populations 
de façon significative. Il est impératif que CEC poursuive et améliore son plan de gestion des goélands, considérant les 
productions horticoles à proximité (contexte de salubrité des aliments). Nous demandons au promoteur d'inclure une 
cartographie des lieux d'élevages et d'identifier le type de production animale ainsi que les parcelles dédiées aux cultures 
horticoles. Par ailleurs, le promoteur indique que le "développement résidentiel et le commerce d'envergure régional 
remplaceront peu à peu les terres utilisées à des fins agricoles, en friche ou couvertes de forêt" (p. 6-82 art. 6.4.4.2). À cet 
égard, nous demandons au promoteur plus de précision concernant des terres qui pourraient faire, éventuellement, l'objet 
d'exclusion pour permettre le développement résidentiel et commercial. 

Signature(s) 

-~o 
-

Nom Titre Signature Date 

Directeur régional de Montréal- ( 
( \.- r 

Jacques Beaupré Laval-Lanaudière LJ 2019-01-28 
Marie-Claude Bolduc Conseillère en aménagment du 

~~~k-territoire et développement rural 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

-



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUA T/ON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

-

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses au:X questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant Choisissez une réponse l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une répon~ environnementale du projet? 
Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les mllleux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabillté du projet. Elle permet de déterminer si les 
Impacts du projet sont acceptables et de prévoir, Je cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'ac;x:eptabilité environnementale du projet 

Selolil les renseignements déposés par 11nltiateur et en fonGtion de 
votre champ de compétence, le projet est-il t ac;:œptable sur le plan 
,environnemental tell eue orésenfé? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) --- -- -- - --

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

-

Choisissez une réponse 

- ,---
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. - Cliquez ici pour entrer une 
date. 

Oause{s) particulière{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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.L·-~·.)C:. _-; _;··~!:-: 0 :i:VAL/Jl,T!ON ET D'EXAMEN DES liVIPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connex ions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurence de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
'uillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Ministère ou organisme Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Direction ou secteur Secteur des opérations régionales 

Avis conjoint DGSMS - DGSSO - DGFa 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai· reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Volet forestier - Milieux Terrestres 
Section 6.3.1.2, page 6-31 

Il y a possiblement une confusion entre le pourcentage de canopée et les seuils de couvert forestier requis pour le maintien 
de la biodiversité (30 % étant le seuil critique sous lequel il y a perte significative de biodiversité). Le pourcentage de canopée 
est une mesure de la couverture des cimes arborescentes sur l'ensemble du territoire, alors que le couvert forestier (lié à la 
biodiversité) s'applique seulement aux milieux naturels. Selon Papasodoro (2010), la proportion de milieux naturels, incluant 
les milieux forestiers, dans la Municipalité régionale de comté des Moulins était de 32 % en 2008, tandis qu'en 2010, la carte 
écoforestière pour la municipalité de Terrebonne démontre que les pourcentages de milieux naturels pour cette municipalité 
était de 30 %. 

L'initiateur du projet prévoit effectuer des plantations lors de la réhabilitation du site, ce qui aurait pour effet de contribuer à 
augmenter l'indice du couvert forestier. À cet effet, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) souhaite obtenir 
davantage d'information sur la nature du reboisement qui sera effectué à la fin de l'exploitation de la section sud-ouest. 

Référence : Papasodoro 2010. Cartographie de l'évolution spatio-temporelle des pertes de milieux naturels dans la région de 
Lanaudière, pour le secteur des basses-terres du Saint-Laurent, de 1994 à 2008. Ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune, ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Fondation de la faune du Québec. 30 p. 
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AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D 'EXAMEN DES IMPA CTS SUR L ENVRC 

Volet faunique - Ichtyofaune 
Section 6.3.2.5, page 6-49 Tableau 6-16 

La conductivité spécifique mesurée dans certains cours d'eau est très élevée et bien supérieure à ce qui est normalement 
mesuré dans les habitats fréquentés par le poisson : comment ceci peut-il être expliqué? 

Volet faunique - Aménagement faunique 
Section 6.3.3, page 6-59 

Dans cette section, il est mentionné que les aménagements fauniques du Ruisseau de Feu sont terminés. En pratique, ils le 
sont à 95 %. Il reste encore à finaliser des portions du secteur boisé ainsi que la phase « intensive » du contrôle des plantes 
envahissantes. Ces travaux se termineront en 2021. La phase « mise en valeur » consistant à aménager des sentiers ainsi 
que des structures d'observation et d1nterprétation a débuté en 2019 et devrait s'étendre sur plusieurs années. 

Volet forestier - Aménagement des chemins permanents et temporaires 
Section 7.2.1.2, page 7-5 

Dans cette section, il est indiqué qu'un chemin permanent sera prolongé et que des chemins temporaires pourraient être 
construits au fur et à mesure de la progression des activités. À ce sujet, est-ce que des pertes de superficies forestières 
seront occasionnées par la construction de ces chemins ? 

Volet forestier - Mesures d'atténuations particulières 
Section 7.3.3, pages 7-15 à 7-18 

La mesure d'atténuation 1 de la page 7-15 fait référence au fait que la terre végétale et le sable de surfaces excavées seront 
disposés temporairement sur la propriété de CEC en vue d'être réutilisés. En ce qui concerne cette mesure, est-ce que 
l'aménagement de cette zone causera des pertes de superficies forestières supplémentaires ? 

Pour la mesure d'atténuation 13, il est indiqué que CEC effectuera, au besoin, des plantations sur sa propriété sur une 
superficie équivalente à celle perdue pour la végétation forestière au site du projet. Le MFFP appuie cette mesure. Les 
écosystèmes des basses-terres font face à un phénomène de perte de superficie forestière. Le maintien de zones boisées et 
de milieux naturels est un élément essentiel à considérer pour permettre un développement durable, car ces milieux rendent 
de nombreux services écosystémiques. À cet effet, le MFFP fournit en annexe les critères qui pourraient être considérés dans 
l'établissement du plan de reboisement. Ce document comprend notamment des recommandations concernant le choix des 
essences plantées, la densité, l'emplacement, le suivi et les correctifs à apporter. Dans le cadre du présent projet, la 
superficie à reboiser devrait totaliser 2,17 hectares (ha) pour inclure la superficie en friche arborescente puisque cette 
superficie a le potentiel d'évoluer vers une forêt. 

Volet forestier - Milieu terrestre - Perte de peuplement forestier 
Section 8.1.4.1, page 8-31 

Dans cette section, on mentionne que la préparation du site engendrera le retrait d'une superficie en végétation totalisant 
15,27 hectares (ha), dont 1,19 ha en peuplement forestier, 0,98 ha en friche arborée, 0,97 ha en friche arbustive et 12,13 ha 
en friche herbacée. L1nitiateur du projet évalue la valeur écologique du boisé comme étant faible puisqu'il y a, entre autres, 
une fragmentation importante des boisés dans le secteur. Considérant le contexte de peu de boisement des basses-terres du 
Saint-Laurent, toute superficie forestière, quelle que soit son âge, sa propriété ou sa composition, possède une grande valeur. 
La valeur écologique de ces superficies est à réviser. 

Étant donné que certains peuplements sont composés de frênes, le MFFP émet les recommandations ci-après à l'égard de 
l'abattage de ces arbres. Le MFFP collabore avec la communauté métropolitaine de Montréal et le Conseil québécois des 
espèces exotiques envahissantes (CQEEE) concernant la gestion de l'agrile du frêne et adhère à la stratégie métropolitaine de 
lutte contre !'Agrile du frêne. Le mouvement de produits du frêne et du bois de chauffage de toutes les essences à l'extérieur 
des régions réglementées sans l'autorisation préalable de !'Agence canadienne d1nspection des aliments (ACIA) est interdit. Il 
est important de valider la réglementation municipale applicable à la gestion de l'agrile du frêne et de l'abattage d'arbres. Il 
est fortement recommandé de procéder à l'abattage des frênes infestés durant la période de dormance de l'insecte pour 
limiter la propagation, soit entre le 1er octobre et le 15 mars. 

De plus, le MFFP favorise la valorisation des bois de frêne. La valorisation permet également de neutraliser l'agrile et ainsi 
d'en éviter la propagation. Les bois pourraient être valorisés par des procédés conformes aux standards de l'ACIA tels que les 
industries du bois de sciage, les pâtes et papiers ou le broyage permettant l'utilisation en paillis ou en cogénération. Pour plus 
de détails, le MFFP vous invite à consulter la stratégie métropolitaine de lutte contre l'agrile du frêne et les sites de l'ACIA et 
du CQEEE. 

Concernant l'e.nsemble des arbres commerciaux qui seront abattus, le MFFP souhaite savoir comment seront disposés ces 
bois. Le MFFP recommande que les bois marchands soient utilisés et valorisés. 

Volet faunique - Faune terrestre, avifaune et chiroptères 
Section 8.1.5.1, pages 8-34 à 8-37 

Bien que décortiqué par classe d'espèce, le milieu n'a de caractère exceptionnel pour aucune. Considéré dans son ensemble, 
le milieu visé supporte une biodiversité appréciable. Conséquemment, le MFFP invite l'initiateur du projet à développer 
davantage les mesures d'atténuation de manière à respecter le principe directeur énoncé dans ses Lignes directrices pour la 
conservation des habitats fauniques (MFFP 2015) : " La conservation des habitats est une condition sine qua non à la 
perpétuation des populations ëlnimales et à leur maintien à des niveaux convenables". À cet effet, l'initiateur pourrait 
aménager un habitat de remplacement dont la qualité permettrait d'atténuer la perte globale d'habitat pour la faune terrestre, 
l'avifaune et les chiroptères. · 
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AVt: .O'EXFEF?T 
p:?f')C::DUPE D'ÉVlALUA ï!Ol\l ET D'EXAMEN DES IMPACïS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Référence : MFFP. 2015. Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques _(4e édition), Direction générale de la 
valorisation du patrimoine naturel. 41 p. 

Volet faunique - Ichyofaune 
Section 8.1.5.2, page 8-38 

En se basant sur les mêmes constats et principes que ceux énoncés en 8.1.5.1, le MFFP invite l'initiateur du projet à 
aménager un habitat de remplacement pour atténuer les pertes d'habitat du poisson dans le cours d'eau traversant le secteur 
visé par la demande, tel que cartographié à la figure 6-14 de l'étude d1mpact. 

Le MFFP rappelle à 11nitiateur du projet que la période de restriction s'étend du 15 mars au 15 juillet pour les travaux 
effectués dans l'habitat du poisson dans le secteur des basses-terres du Saint-Laurent. 

··, .. , · ., Nom· 

Monia Prévost Directrice "hl c,...,--'. c,_ ~ j- 2019-02-07 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? 

Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 

S'lgnature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONf EMENT 

Recommandations pour les projet s de reboisement 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs {MFFP) 

Rechercher des terrains et des projets auprès des municipalités, MRC, CMM, 3genœs de mise en valeur des forêts 

Collaborer 
privées. org3nismes oeU\11'3nt dans ce rJpe de projet etc. 

Entre toutes les parties (autorités gouvernementales et inter,eronts concemès) pour obtenir un accord sur le choix des 
projets à leurs principales ét3pes de conception 

Des parceUes localisées â proximtté de rimpad. Dans cet ordre: même municip3Jité. même MRC. même sous-bassin 
versanl, même région :idmirustr.\tive. d.1nS les rosses.terres du SainH.aurent 

Choisir les terrains Des terrains non boisés {nobmment en fonction de la carte écoiorestièm) qul ne font pas l'objet d'une obogation de 

Objectifs du reboisement 
reboisement ou de resbur.ition et qui ne prê,sentent pas d'espéces faunkjues menacées ou vulnérables incompatibles 
avec un reboisement 

Créer de nouveaux boisés en favorisant les nots et les corridors. consolider les massifs boisés existants (pas de parc 

Créer des forêts 
municipal). planter dans les bandes riveraines de cours d'eau. etc. 

Répartir les arbres en é,ibnt ~ alignements : suwre un cours d'eau ou une courbe de niveau. planter en qu1nquonce, 
rechercher la roturalité 

Protéger 
Assurer la pérennité des planblions par acquisition. ser,ibJde de conser.ation forestière. autres options de 
conservation, politique d,; protect,on des in, estissements des agences de n1tse en valeur des forêts privées, propriétés 
oublioues. etc. 

Indigènes (feuillus nobles et résineux méridionaux) et de préfi:rence climadques po~'f g:,gner des stades de 
succession 
Adaptées à la station et en accord avec les objectifs et les principes de la compensation (la production de matière 

Choisir les essences ligneuse étant compatible), oonfom1ément aux indicatiôllS du G!lide s11.ico!e et selon l'évaluation de l'ingénieur 
forestier au terrain 
Au moins trois. en mëange, avec des groupes de plants de dimensions différentes pour assurer une dr,ersité des 
espèces et des fonctions qu'elles remplissent. et rfduire la susceptibilité des arbœs aux insectes et aux maladies 

Caractéristiques du ~parer le terrain Afin de créer un en,ironnement bvorable à rétablissement et à la crqis..~nce de la régénération 
reboisement Feuillus nobles: 800 à 1600 plantslha, selon les essences, la qualité des stations et les prescriptions de !ingénieur 

Planter selon une forestier au terrain visant la création d'une forêt à maturité 
densité Résineux méridionaux: 1200 à 2500 plants/ha 

Plantation mixte (feuillus et résineux): 1000 à 2000 plants/ha 

Utiliser un paillis De plastique afin de contrôler la vègétation concurrente herbacée et ainsi favoriser la croissances des pl.;nts 

Protèger les plants Du brout par fes cer:f de Virginie (chevreuil). rongeurs. lapin. lièvre, etc. (Ex.protecteurs c:,iindiriques. à gaine grillagée, 
ou de plastique en spirale: réot.dsifs: excios. etc.J 

Entretenir 
Par dégagement nettoiement ëclaicies prècommerciales, redressement. taille de formation et autres travaux 
nécessaires afin d'assurer le succès de la plantition 

Regarnir Planter des arbres afin de combler les ,ides Ondividus plantés moribonds ou morts) et effectuer les awes tra·,aux 
Suivi et év.ilu.ition des nécessaires afin d'atteindre la densité ou le coefficient de distribution demandés 

plantations 
Inventorier 

Évaluer le succès de la plantation et ratteinte des objectifs en fonction des anné€s de suivi entendues 
(flinimalement à 1 an. 5 ans et W ans) et soumettre des rapports aux :iutontés ministèrielres concemées 

Gérer par objectif 
Atteindre ou dépasser la cible de 80 % de plants sur.i,-;:,ms. libres de croitre 3])rès 10 ans de croissance (31.Klessus de 
la compétition hert:tacée et arbustive el de la dent du che',reuil) 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 
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A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUA O E. D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

, 
sen 0 r je MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
1 territoire de la ville de Terrebonne 
1 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm 3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

é ~ .. ,_ ·- , ....... , .. , ,-·pu1,ü 
~ 

Ministère ou organisme MERN 

Direction ou secteur Direction générale des mandats stratégiques 

Avis conjoint Secteur de l'énergie 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude' d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. __ _ __ 

d d' de d'i act 

Est-ce que vous jugez l'étude d*impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recévabie ,. 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
~u.bal~ p!us être recon_suJ~~ ~.u_r ~ 

receva_bilit~ 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Électricité 
Référence à l'étude d'impact: pp 3-30, 4-6, 4-17, 4-38, 7,15, 8-45, Figure 4-4C 
Texte du commentaire : L'initiateur du projet doit mieux prendre en compte les risques aux abords des lignes électriques à haute tension. 
Pour ce faire, il doit détailler le point 9 de la pag~ 7-15 ainsi que la section 8.2.2.2 et le tableau afférent. L'initiateur doit également illustrer les 
lignes bordant le site sur les vues en coupe à la figure 4-4C. 

• Il serait également souhaitable d'apporter les corrections mineures suivantes : 
Utiliser l'unité appropriée (Wh) au 4e paragraphe de la section 3.5.2.2. 

• La production d'électricité aurait débuté en 1995 en page 4-6, plutôt qu'en 1996 ailleurs dans le texte: vérifier et uniformiser la date. 
Remplacer les numéros des lignes bordant le site à la section 4.4.2.4, tel qu'illustré et selon la page 8-45. 
Terminer la 2e phrase du 2e paragraphe de la section 4.6.9. 

0 Ti e ae 

Marc Leduc Directeur général 2019-01-29 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3.   

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux      

Direction ou secteur Direction de santé publique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  14 - Lanaudière 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Santé 
 Référence à l’étude d’impact : p. 8-53, section 8.2.3.2 Qualité de vie et bien-être -Impact négatif 
 Texte du commentaire : La recevabilité de cette étude d'impact ne pourra être obtenue qu'après l'analyse de l'évaluation des 

risques pour la santé humaine de la population résidant en périphérie de la propriété de CEC, en cours de réalisation par 
Sanexen Services environnementaux inc. Considérant que les risques à la santé humaine constituent un enjeu majeur pour la 
Direction de santé publique, une vérification plus approfondie est de mise.      
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Santi Sananikone 

Agent de planification, de 
programme et de recherche, 
Service de santé 
environnementale    

2019-01-25 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 

pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 

environnementale du projet? 
Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

            

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 

biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 

impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 
d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique {LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section , qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropol itaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Tourisme 

Direction ou secteur Direction des politiques et de l'intelligence d'affaires 

Avis conjoint À compléter un iquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'ana lyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du proj et et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le projet 
est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
je ne souhaite plus être reconsulté sur c_e 

Rrojet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre 

Philippe Trempe Directeur, p.i. 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature Date 

P.L· 
2019-01-23 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 
~ 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

--- -
Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel aue présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cl iquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



.il\ 1}~~1§.NEM~~TS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

- - - - -
Rréséntation du projet ~,.,~ 

-

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie,dès le 1er aoOt 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
iuillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

- - -, ~ - -·-- -
Rrésentatlontdu répondant-

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Secrétariat aux affaires autochtones 

Avis conjolnt A compléter uniquement si i·avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
proJet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de détennlner si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les dllférentes méthodes utilisées sont appropriées. 

~vi!! de t*evablllté à la suite du dépôt de lfétude d'impact 

--~-

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement 

L'étude d'impact est recevable et lè projet 
est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
je ne souhalte plus être reconsulté sur ce 

projet 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées: Cliquez 1c1 pour entrer du texte. 
• Référence à l'étude d1mpact : Cliquez 1c1 pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Slgnàtu.re(s) 

Nom 

OUvier Bourdages Sylvain 

Glau5«s),WJrtimillère(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

1Tltre 

Directeur des négociations et de 
la consultation par intérim 

Slgna~re Date 

2019-01-14 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de ·recevâblllté à la suite 
du dép6t du êlocument de réi>9nses ~tq· guestlons et.commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nltiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant Choisissez une réponse l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . Référence à l'étude d1mpact ; Cliquez 1c1 pour entrer du texte . 

• Texte du commentaire ; Cliquez ici pour entrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acœptabllité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 
Signa_bire(s ) . ·- - 1 Nom 'Atre Signature - [Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. 

Clàbs;e{s) partlcullèré(s): 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vlse à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce proJet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptablllté du projet Elle permet de déterminer sr les 
lmpa~ du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis araccepqJ;lllté e..nvlronnementale du· pro.kt 

Selon les.~g~ ~ ~F 11ri~œur, et enÏ fonctlon1de 
u,votî'e dia~~.ëie ~ ne ptoj~ est~ 't ~ble sµr, le P.fai, 
envlronnememâU1te1imi,. o~nté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Slgnature{s) 

entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Npm Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. entrer une date. 

ak\us«s)\partlgi~s), 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



.A V:JNS G ·. MttJTS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Présentation d projet MARCHE A SUIVRE 

Nôm du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Oépôt de l'étude d1mpact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 
123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, ~st d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEG, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm 3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

résentation du répo da nt 

Ministère ou organisme Société québécoise de récupération et de recyclage 

Direction ou secteur Opérations 

Avis conjoint A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

vl de receval ili té a I suite d dépôt de l'ëtud d 'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. · 

L'étude d'impact est recevable,:_ 
:conditionnellement à l'obtention des 

'él~rnents d'information demandés, et je ne 
souhaite .P!L.Js être reconsu.lté sur sa' 

.recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l~nalyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Méthodologie de calculs des besoins futurs et quantités demandées 
• Référence à l'étude d1mpact : Tableaux 3-11 et 3-12; section 3.6.3.4 

Texte du commentaire : 
- L'initiateur du projet doit compléter et mettre à jour le tableau 3-11 : 

- Ajouter les populations utilisées pour les calculs; 
- Utiliser, pour les calculs par défaut, la quantité éliminée par habitant de 685 kg plutôt que 700 kg, puisqu'il s'agit de la donnée la plus 

récente disponible, diffusée dans le Bilan GMR 2015; 
- Préciser comment les tonnages déviés par les projets de biométhanisation et compostage sont considérés dans les calculs des besoins 

futurs; 
- Comme présenté dans le tableau 3-12 pour le territoire de la CMM, il est recommandé de revoir l'ensemble des calculs des besoins en 
élimination sur la base des données réelles éliminées publiées sur le site Internet du MELCC pour le territoire de desserte hors CMM. 
- L'initiateur du projet doit également revoir la méthodologie utilisée pour le calcul des quantités des boues éliminées au tableau 3-12 qui à 
notre avis ne pennet pas d'obtenir une quantité représentative de la situation. Il est suggéré de réaliser un inventaire des quantités 
potentielles en questionnant directement les installations de traitement des eaux usées municipales susceptibles d'enfouir leurs boùes; 
- La complémentarité et les liens entre les projections d'élimination et les quantités demandées (tableaux 3-11 et 3-12 et la section 3.6.3.4) 
doivent être mieux expliqués; 
- Il est nécessaire d'expliquer comment est considéré le tonnage de matières organiques potentiellement déviées par le projet de bioréacteur 
en cellules; 
- À titre infonnatif, il serait pertinent d'indiquer les quantités réelles enfouies dans les dernières années et celles utilisées en recouvrement 
journalier; 
- Parallèlement. il serait intéressant d'identifier les projections quant au tonnage et à l'évolution des quantités et types de matières utilisées 
comme matériel de recouvrement journalier. 

om Tft re 
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PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

-

Francis Vermette Directeur aux opérations ~~- Li-t§J' 2019-01-29 

Clause(s) particuliere(s) : 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de 
réponses aux questions ·et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

• Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du projet? 
Signature( s) 

Choisissez une réponse 

-

l Choisissez une réponse 

Nom Titre ignatu e Dat e 

Cliquez ici pour entrer du texte. I Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

1 

Cl,1u~e(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
irnpa~s du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nltiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
e vjr nnern I tel w:é.s.enté:i=? _________ _ 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Si nature( ) 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

No m Tire S1q n::\ture Dat 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. entrer une date. 

1 1 

Oause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée {ÇEÇ)exploit~. un lieu d:~nfouis~eménttechnigue(LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur. Lachenaie. Le s.ecteur nord du • LET, d'unè superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004: La présente étude con.cerne la dernière phase.d'exploitation du secteurnord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LEJdans ,lesection sud-ouest du secteur.nord., Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, .· est d'une. superficie de 19,2 ha; s~itenviron.15;6% de la superficie totale du secteurnord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur.nord permettra d~ répondre à une parti~ des besoins d'ènfouissèm,ent de.la 
communauté métropolitaine de rv1ontréaf et de s8périphéri~ dès le 1er ~oût 2019, jusqu'à .concurahce de 1 t;2 Mm3. 
Cette capàcitè résiduelle est basée.sut la projectiori ·du ~ôlume qui se·rà ôècupé ·parles niatiè'res résiduelles au 31 · 
·uillet 2019,. soit environ 22, 1 Mm3. ·· · · · 

Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de Montréal, de Laval, de Lanaudière, des Laurentides 
et de !'Outaouais 

A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à J'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d~mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

,< - -- .... MARCHE À SUIVRE ,..._. .......... ,.-..- .... -.. 
Nom du projet 

Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (C EC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territo ire de la vi lle de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord . 
CEC souhaite poursuivre l'exp loitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord . Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, ·est d'une superficie de 19,2 ha , soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord . 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu 'a concurance de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3. 

Pr ' n-;.;iti n r@pon~ n' 

Ministère ou organisme f'--{ELCC 
Direction ou secteur Centre de contrôle environn~mental du Québec - Montréal, Laval, Laurentides, Lanaudière 

Avis conjoint A cornpléler u11ique111e nl si l'avis provient cle plus cl'u1 e clirection ou cl 'un secteuc. 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Signature(s) 

Nom 

Alain Rochon 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. · 

Titre Signature Date 

directeur régional adjoint 2019-01-16 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

gr~iriti~,q~Jd~êr PJ~t}iS9ti'iê1~~~,ggyïrgppI•gRê9~*i~~~;s!~~;(9§9:);~8.P!:1,i!~iHrflitûâr~11f#@~.s~fü~iît'(~5~fi\9:~~··fsêf l•l(f;l 
s.1tue.$t1(J€ltE:irntp1re ·•~.fJ.ray1Ue .• d~;;r~rrfJt>()rU;ie~.s·~çtf3prµc1ch~9~1~· ~El··s~çtfJ1:Jr•·nprcidl1q::i"";.d'U@fJ,54pr11q179ej2~:, •. ·., •...••.• 
:ti§3;···~!··~'li~8PJWtaiipQ··~ifp~îi\t°.9~::F~{i?r.~.~~n,e .. ~tyq~\çqpp~:~r~1~:·9~fDÎ~f~:B.~~~~·.·q;(~~p/.§i~~ti9~.·~y.-~.~èt,ug:9.or;9:<•?••){'.; 
... '-{~Ç? 'SPY.Pi3M{89H~sqiyp~Jl~.~~IC>l~~~<:)J1•ë7,5pp.Psf.ci~pf[E!5~cti9.0AtJg~QlJfJ§t:çl.w~~8!:.9.F-Dg{d, ,',R.fJtJ~:s.~çti~m;,:9grf~lt Jtl 

·lf~l-liliilllili\lii.iiill 
Direction de l'eau potable etdes eaux souterraines - Division des eaux souterraines 

À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Ihssan Dawood ing., Ph. D. 

Caroline Robert Directrice ~ z~ 2019-01-16 

1. Le respect des exigences du Règlem_ent sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles (Q2, r.19) sera examiné par I 
M. Michel Bourret de la Direction des matières résiduelles du MELCC. 1. 

2. Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et ses conclusions demeure entièrement à la charge du consultant et du 
promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la Direction de l'eau potable et des eaux souterraines (DEPES) du · I 
MELCC se limite à informer la Direction de l'évaluation environnementale (Q_ÉE) du MELCC _à __ savoir _si les rè.9.les. de l'art et les-----·--·...! 
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D 'ÉVALUATION ET D 1EXAillFEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONNEJWENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Initiateur.• d~projët ê~~p1~iê Ènviro ê:o~nexiôns 
•::::\:"~:.:··· · .... ·.·. : . . ·: .<·,·.: .. •.·-·- .· . : ··.·.·.· ' 

Nurnér(). de:dcissi;~ 

oépôf ae eétu~é ~·1@p~~/ t. 2sùs~l.l"3o · .. -.· .· ·.·.·.·· .... _ .. _ ',, -·- '',;.,:-: .... 

Présentat,içr, .• d.u:projet: Ge>rpplElX~iE:nyjtpno•·•c9nne~ipqs••tté.~···(CEÇ)·· ~xplpitElpn •··n~y···d·'~r1füuJss7rn,eJ1ff~chr,i9yE: •.. (l..l=}) 
.sîtu~ sùr· le •. te.rritqfrede·- 1a•vi11El -.de.Terr~bonn~; .. secteycLaqhenai~c·vEl,~~ét~pr"ndrd:<:iu·:tE}, ••• d!ùrjl:l:sypèrticie: .qe > > ' 
1.23 ha, esten f3)(ploiti:i~Lon êfepyis .209t [c:1 présente étude ·côôç~rq'e· 1? 9irnièrf Ph~.s~}'eX:pJpitatiôp du• $f:lpteurr,prd. 
CE:Csouhait.e pqUJ§UIVfl:l('~xpJpit~tipn/d~ sont§Tdan::; I? sec;tipp spct~ou~sJdUSE!ctéuroprc:1 j pette.·se9tion; quMait 
l.'objet .• dil pr,ojet~.·.r~{ud%e.st ·d'.:y'6~'. ~0 P.71i?i~.'.dj:-•:t9,2 .• h~/.SQit··~-~vfrôr,)y;.p. 'Yô di:rlasu pe.rficie. ..••. tota.1.~···~.u •• sec:teur.n3rd ,.··· . 
. selgnCEp:.·1·e~p.lpitatiàp ••. du.s;~9teu.r•.6qrd ·.p~frnettrê•• d.er$p9ndr~}àune.•••i?~é3rti.~··q~shesoins .• d'.E3nfou1~sernept.dj-.lé3 •. ·.' 
c9111.muria.uté_;Jn~tropolit~J.Qf:l de. ~o.11t($t3.l.~tqe. sa·P~(iphérie. dè's,Je.··1 •. e..r é:i09t~01•9,}u:5:gu·~·. c:oncyrrence.de 1·_1•,2Jy1m3 •. 

· c'~tte 'capadt~ré~idue.n~ efs( b~}'él:l s9r;·1apr9jectiqtj du yqlti.me q9i:~êraipècûp~<pc:1/J~s înati~(es ré.siduellesau •. · .• •.• ···· 
31 'uillet2019, .sàitenvirori224\ Mm3i: · · · 

1 

03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Celte étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
tes éléments de la Directive. li s'agit de déterminer si les renseignements reqùis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des donnée·s sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et_siles~ifférentes métho~es utiliséessont_appropriées..... .......... .... .. __ _ ------- ---- --

1 : 

Thématiques abordées : Eau de surface - Période d'aménagement 

Référence à l'étude d'impact : PR3.1- Étude d'impact - Volume 1 - Rapport principal - Exploitation de la section sud-ouest du secteur nord 
du lieu d'enfouissement technique, ville de Terrebonne - Secteur Lachenaie - Complexe Enviro Connexions - Novembre 2018 

1 . i • 

1 

1 

1 

! 

i . 

Texte du commentaire: 

[p . .4-45] Les ,eaux de ruissellement se trouvant au fond de la cellule ouverte, mais n'ayant eu aucun contact avec les matières résiduelles, de 
même que celles détournées en surface, seront dirigées par gravité ou pompées pour être rejetées dans le réseau hydrographique. 

- Compte tenu de la grande superficie du site et d'une circulation importante de machinerie lourde, il y a des risqu~s d'entrainement de 
matières en suspension (MES) et d'hydrocarbures pétroliers (déversement ou fuite de la machinerie) avec les eaux de pluie. Ce risque 
d'entrainement est important en période initiale de construction et d'aménagement du site (déboisement, décapage du sol, excavation, 
construction des chemins d'accès, aménagement des cellules, aires d'entreposage des sols excavés, etc.). Ainsi, la DEU recommande que 
les exigences dé rejet et de suivi suivantes soient prescrites sur les eaux de ruissellement : 

Valeurs limites journalières de rejet de 50 mg/1 pour les MES et de 2 mg/1 pour les hydrocarbures pétroliers (C10-C50); 
Suivi hebdomadaire à partir d'un échantillon instantané en période de construction pour ces deux paramètres. 

Thématiques abordées : Programme d'autosurveillance des eaux de lixiviation. 

Référence à l'étude d'impact : PR3.1- Étude d'impact - Volume 1 - Rapport principal - Exploitation de la section sud-ouest du secteur nord 
du lieu d'enfouissement technique, ville de Terrebonne - Secteur Lachenaie - Complexe Enviro Connexions - Novembre 2018 
Texte du commentaire : 

[p. 10-1] Par ailleurs, CEG réalisera, selon l'entente établie avec la Ville de'Terrebonne, un programme d'analyse mensuelle nécessaire à la 
vérification de la conformité des rejets au réseau domestique, tant en ce qui a trait au débit qu'à la qualité de l'effluent traité. 



t l \l!S D1·'E)(F'ERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

- Suite à une récente compilation des résultats de suivi aux effluents des LET du Québec, des valeurs élevées en nitrates ont été observées 
pour plusieurs LET. Les nitrates sont formés lors du traitement visant à éliminer l'azote ammoniacal (nitrification), qui est reconnu comme 
étant un des principaux contaminants présents en concentration toxique dans le lixiviat des LET. 

Bien que les eaux de lixiviation prétraitées du LET soient rejetées dans le réseau d'égout de la ville de Terrebonne, la DEU recommande 
l'ajout des nitrates au programme de suivi de la qualité de l'effluent traité du LET à la même fréquen:e que celle prévue dans l'entente avec la 
Ville pour le suivi d~ l'azote ammoniacal. 

Martin VilleneuveCliquez. ici pour 
entrer du texte. 

Nancy Bernier Vif<c1n'ce I Dêlf 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'EN\f!RONNE!IJ!ENT 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

I Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

I Cliquez ici pour entrer du texte. 

i 
'- ----······--·--··--·----·- ------------- ----~-

Choisissez une réponse 

1 

---··--- -- 1 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Enviro Connexions ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie 
de 123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur 
nord. CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section , qui 
fait l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur 
nord. Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de 
la communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence 
de 11,2 Mm3. Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières 
résiduelles au 31 juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction des matières résiduelles 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier . la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : Génération de lixiviat 
• Référence à l'étude d'impact: Rapport principal (PR3.1), section 4.6.6 
• Texte du commentaire : Des taux de génération de lixiviat ont été établis pour les cellules ouvertes, selon le nombre d'années 

d'ouverture, et pour les cellules fermées. Fournir un tableau de la séquence d'exploitation du projet indiquant les superficies 
des cellules ouvertes, selon leur âge, et fermées, avec les volumes annuels de lixiviat généré par chacune des différentes 
zones d'enfouissement, qui a permis de générer la figure 4-6 d'évaluation du volume annuel de lixiviat. 

• Thématiques abordées : Surveillance et suivi environnemental 
• Référence à l'étude d'impact: Rapport principal (PR3.1), section 10 
• Texte du commentaire : Sur la figure 10.1, identifier la zone tampon exigée en application de l'article 18 du Règlement sur 

l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles. 

• Thématiques abordées : Garanties financières postfermeture 
• Référence à l'étude d'impact : Rapport principal (PR3.1), section 10.13 et 10.14 
• Texte du commentaire : Les informations données concernant les garanties financières pour la gestion postfermeture du lieu 

d'enfouissement existant et de son projet d'agrandissement ne sont pas à jour, elles sont contradictoires et ne visent même 
pas le projet d'agrandissement. L'information contenue dans ces sections doit être mise à jour et porter sur le projet à l'étude, 
conformément à ce qui est demandé dans la directive d'étude d'impact. 

• Thématiques abordées : Modélisation de la génération de biogaz 
• Référence à l'étude d'impact : Étude Biothermica 15 mai 2018 (PR3.4), sections 2.7 et 2.8 
• Texte du commentaire : Le choix des sous-périodes de modélisation a été basé sur le comportement de la courbe de 

génération de biogaz, qui serait, selon Biothermica, en montée plutôt linéaire de 1996 à 2005, en montée plutôt 
loaarithmiaue de 2006 à 2011 et en descente plutôt linéaire depuis 2012. Cette descente depuis 2012 semble causée par 



l'ajout d'un recouvrement quotidien contenant de fines particules de gypse entre 2010 et 2016. Etant donné que l'utilisation 
d'un tel matériau de recouvrement a cessé en 2016, une sous-période distincte devrait être établie à partir de 2016. 
Pour chacune des sous-périodes, l'élément qui a été utilisé comme variante est la fraction de déchets à dégradation rapide 
(DDR). Étant donné que les comportements attribués à la courbe de génération de biogaz ne sont vraiment pas évidents et 
que la plage d'optimisation pour les sous-périodes de modélisation ne concerne que la fraction de DDR, n'aurait-il pas été plus 
pertinent d'utiliser l'information concernant les fractions de DDR pour établir les sous-périodes de modélisation? 
Il est mentionné qu'avant 1990, la fraction type de DDR était de 25 % et de 56 % à partir de 1990 et les tableaux 2 et 3 de la 
section 2.2 mentionnent des fractions de DDR de 63,4 % pour 2012 et de 56,4 % projetées pour 2025. Compte tenu de ces 
données, qu'est-ce qui justifie les plages d'optimisation retenues, surtout considérant que la fraction de DDR projeté pour 
2012 est supérieure à la plage? 

Thématiques abordées : Modélisation de la génération de biogaz 
Référence à l'étude d1mpact: Étude Biothermica 15 mai 2018 (PR3.4), section 3.1, tableau 8 
Texte du commentaire : En dehors de l'exercice mathématique d'optimisation des variables afin d'obtenir une sommation de 
modélisations qui se colle aux valeurs de biogaz généré, qu'est-ce qui explique un écart aussi important entre les valeurs de 
Lo attribuées aux secteurs 1 à 3 comparativement à celles attribuées au secteur 4A, compte tenu de la grande similarité de 
composition des matières résiduelles enfouies dans ces secteurs? L'optimisation des valeurs de k et de Lo devrait tenir compte 
des caractéristiques des matières résiduelles enfouies qui, dans les secteurs 1, 2, 3, 4A et 4C sont très similaires. 
Pour les secteurs 1 à 3, comment se fait-il que les fractions DDR soient de 10 %, alors qu'à la section 2.8 il est mentionné 
que Lagos (2016) a montré que la fraction type des DDR enfouies au Québec avant 1990 était de l'ordre de 25 % et qu'elle 
était de l'ordre de 56 % après 1990. 
Pour les secteurs 1 à 3, qu'est-ce qui explique que la valeur de Lo attribuée pour la fraction de déchets à dégradation lente 
(DDL) ait la valeur la plus élevée de la plage de Lo des déchets ayant la plage de valeurs de Lo la plus élevée, compte tenu 
du mélange avec d'autres DDL ayant des valeurs de Lo plus faibles? 
Pour le secteur 4C, quelles sont les justifications pour les valeurs de k et de Lo retenues compte tenu des valeurs attribuées 
pour les autres secteurs? 
Pour le secteur 4C, qui serait en exploitation de 2019 à 2028, pourquoi avoir utilisé une fraction de DDR de 30 % alors que 
les fractions de DDR projetées pour 2012 et 2025 seraient respectivement de 63,4 % et 56,4 % selon l'information 
mentionnée aux tableaux 2 et 3? 

Thématiques abordées : Modélisation de la génération de biogaz 
Référence à l'étude d'impact : Étude Biothermica 15 mai 2018 (PR3.4), section 3.4 
Texte du commentaire : Selon Biothermica, la fraction optimisée de DDR à 60 % pour la période 2006 à 2011 serait 
cohérente avec la fraction de DDR de 63,4 % mentionné dans l'étude de WSP. Toutefois, pour la période 2012 à 2028, la 
fraction de DDR de 56,4 % selon WSP ne serait pas cohérente et devrait être de 30 % en raison de l'augmentation 
progressive de 2006 à 2012 de la fraction de résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) et d'amiante. Est­
ce à dire que WSP, dans son étude qui a prévu une augmentation de la fraction de CRD, ne l'a pas prévue suffisamment 
élevée? Qu'est-ce qui explique que la fraction de CRD n'affecte pas la fraction de DDR lors de sa croissance, de 2006 à 2011, 
mais qu'elle l'affecte énormément lors de sa décroissance, à partir de 2012? Compte tenu de la baisse importante de la 
fraction de CRD qui, selon la tendance, sera très faible pour les matières résiduelles enfouies dans la zone d'enfouissement 4C 
projetée, la fraction de DDR pour ces matières résiduelles devrait, selon toute logique, être plus grande que lorsque la 
fraction de CRD est élevée. 

Thématiques abordées : Estimation des taux d'émission surfacique de biogaz 
Référence à l'étude d'impact : Étude Biothermica 26 mai 2018 (PR3.S), sections 2.3 et 3 et annexe I 
Texte du commentaire : L'efficacité de captage a été justifiée pour les zones d'enfouissement avec recouvrement final d'argile 
et intermédiaire. Qu'en est-il pour le recouvrement journalier et pour les membranes temporaires? Les notions de 
recouvrement intermédiaire et de membranes temporaires doivent être clarifiées. 

Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion des contaminants 
Référence à l'étude d'impact : Étude de modélisation de la dispersion atmosphérique, sections 4.2 et 4.2.1 
Texte du commentaire : Fournir les rapports ou l'information concernant les échantillonnages réalisés pour déterminer la 
composition et la concentration odeur du biogaz de chacun des champs. 

Signature(s) 

Nom 

Michel Bourret 

Nicolas Juneau 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

IngénieurCliquez ici pour entrer du 
texte. 

Directeur 

, 

Signature Date 

2019-02-06 

2019-02-06 



Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact Choisissez une réponse 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

-
Selon les renseignements déposés par Vinitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Cliquez ici pour 
entre r une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ic i pour 

texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087; SCW-1058746 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depu is 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section , qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfou issement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Scénario de référence en l'absence du projet 
Référence à l'étude d'impact : 8.1.3 .3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Tel que précisé par la DEC, en novembre 2017, le scénario de référence n'est plus exigé considérant la part 
d'incertitude et les hypothèses qui pourraient, pour l' initiateur, être difficiles à établir avec confiance. Il est demandé à l'initiateur de ne pas 
quantifier les émissions de GES d'un scénario de référence en l'absence du projet (scénario 2) . 

Thématiques abordées : Valorisation du biométhane 
Référence à l'étude d'impact : 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : La valorisation du biométhane par la substitution de combustibles fossiles peut avoir un impact sur la 
réduction des émissions de GES au Québec. Il est demandé que l'initiateur précise si cette valorisation se fera au Québec ou 
hors Québec. Des critères économiques peuvent influencer le choix de l'initiateur de projet. Toutefois, pour évaluer l'impact 
sur le bilan des émissions de GES au Québec, l'initiateur doit préciser où il est prévu que ces réductions seront appliquées 
(Québec ou hors Québec). 

Thématiques abordées : Émissions de GES liées au transport de matières résiduelles 
Référence à l'étude d'impact: 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Les tableaux 8-4 et 8-8 présentent l'origine et les quantités de matières résiduelles potentiellement 
acheminées au LET de CEC en 2019 et une évaluation des émissions de GES liées au transport des matières résiduelles. Afin 
de compléter l'analyse de la quantification des émissions de GES, il est requis que l'initiateur fournisse plus de détails 
notamment les calculs menant aux données présentées sur les quantités transbordées et non transbordées et les nombres de 
voyages. De plus, l'initiateur ne devrait pas se limiter à l'année 2019 et devrait présenter une évaluation des projections des 
quantités de matières résiduelles à venir en considérant notamment l'augmentation de la population desservie et l'influence 
des programmes de réduction des matières résiduelles. 



AVIS D'EXPERT 
PROCEDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Thématiques abordées : Émissions de GES liées à l'utilisation d'équipements mobiles 
Référence à l'étude d'impact : 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Décrire les équipements présentés et préciser les activités associées à ces équipements. Présenter 
les facteurs d'émissions utilisés. 

Thématiques abordées : Émissions de GES liées à l'enfouissement des matières résiduelles 
Référence à l'étude d'impact: 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commenta ire : Afin de compléter l'analyse de la quantification des émissions de GES, il est requis que l'initiateur 
fournisse plus de détails notamment sur les calculs et les hypothèses, sur la génération de méthane et l'efficacité de captage 
du biogaz. Préciser la projection des quantités de matières résiduelles qui seront enfouies. 

Thématiques abordées : Émissions de GES liées au compostage 
Référence à l'étude d'impact : 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Afin de compléter l'analyse de la quantification des émissions de GES, il est requis que l'initiateur 
fournisse plus de détails sur la projection des quantités de matières organiques qui seront compostées. 

Thématiques abordées : Émissions de GES liés à la variante du projet-combustion du biogaz 
Référence à l'étude d'impact: 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Il est requis que l'initiateur calcule les émissions issues des fuites potentielles de méthane et de la 
consommation énergétique, le cas échéant, pour le t raitement (épuration) et la valorisation (compression, etc.) du biogaz. 
L'annexe B (voir à la fin du formulaire dans la section des tableaux)présente ou réfère les méthodologies de quantification des 
émissions de GES. 

Thématiques abordées : Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre 
Texte du commentaire : Les mesures d'atténuation associées aux émissions de GES proposées visent essentiellement le bon 
entretien des équipements et de la machinerie ainsi que la sensibilisation des chauffeurs à l'écoconduite (ex. : éviter la 
marche au ralenti du moteur). 

Ces mesures seraient minimales et il est attendu que l'initiateur en propose davantage notamment en considérant le grand 
potentiel de réduction des émissions de GES associées à la valorisation de biogaz en substitution de combustibles fossiles. Il 
est également attendu que l'initiateur calcule les réductions des émissions de GES associées à ces mesures. 

Voici des exemples de mesures qui pourraient être considérées : la valorisation locale du biogaz en substitution de 
combustible fossile, l'utilisation de camions et d'équipements fonctionnant avec des sources d'énergie moins émettrices de 
GES : électricité, biogaz, etc., la valorisation (recyclage) des matières organiques (compostage, biométhanisation). 

Thématiques abordées : Déboisement 
Référence à l'étude d'impact : NIA 
Texte du commentaire : Il est demandé à l'initiateur d'évaluer l'impact associé au déboisement. L'annexe B (voir à la fin du 
formulaire dans la section des tableaux) présente ou réfère les méthodologies de quantification des émissions de GES. 

Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan des mesures de réduction des émissions de GES 
Référence à l'étude d'impact : N/A 
Texte du commentaire : Un plan de réduction des émissions de GES présenté par l'initiateur doit décrire comment les 
possibilités de réduction des émissions de GES sont incorporées dans la conception ou dans les opérations subséquentes du 
projet et il peut inclure aussi des mesures applicables aux puits de carbone associés ou affectés par le projet. Ces réductions 
doivent être quantifiées. 

Étant donné la nature du présent projet, la DEC considère nécessaire que l'initiateur présente une bonification des mesures 
d'atténuation des émissions de GES envisagées. 

Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
Référence à l'étude d'impact : N/A 
Texte du commentaire : Typiquement, un Plan de surveillance permet de quantifier les émissions de GES engendrées par le 
projet et de suivre leur évolution à travers le temps. Il vise surtout à faciliter le travail d'un initiateur dans la mise en place de 
bonnes pratiques en matière de quantification des émissions de GES. Le Plan de surveillance qui peut s'inspirer de la norme 
ISO 14 064 ou du Mitigation Goal Standard du GHG Protocol (World Ressources Institute, 2018) peut inclure le type de 
données à recuei llir (ex. : la consommation de carburant d'un équipement), le processus et les méthodes pour recueillir ces 
données, la fréquence, etc. 

Étant donné la nature du présent projet, la DEC considère nécessaire que l'initiateur présente un Plan de surveillance et de 
suivi des émissions de GES. L'annexe C (voir à la fin du formulaire dans la section des tableaux) présente un exemple de Plan 
de surveillance et de suivi des émissions de GES. 
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. Thématiques abordées : Evaluation de l'impact résiduel 

. Référence à l'étude d'impact : 8.1.3.3 Émissions de gaz à effet de serre . Texte du commentaire : Tel que mentionné précédemment, les émissions ou réductions de GES au Québec et hors Québec 
doivent être départagées. Le scénario de référence en l'absence du projet n'est plus demandé. Tenir compte également des 
commentaires précédents sur les sources d'émissions à considérer. 

. Thématiques abordées : Évaluation des gaz à effet de serre . Référence à l'étude d'impact: H.1.3 Gaz à effet de serre . Texte du commentaire : Tenir compte des commentaires précédents sur les sources d'émissions à considérer. Assurer une 
cohérence entre les sources de GES de cette section et celles de la section 8.1.3.3. À titre d'exemple, les émissions associées 
à l'utilisation de l'énergie électrique ne sont pas présentées à la section 8.1.3.3 et à l'inverse les émissions associées au 
transport des intrants et consommables ne sont pas présentées dans cette section. L'annexe B (voir à la fin du formulaire 
dans la section des tableaux) présente ou réfère les méthodologies de quantification des émissions de GES. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

1 

~~~ c ~~ Vincent Chouinard-Thibaudeau Ingénieur Cliquez ici pour 

,;(l;., entrer une date . 
.) . . .,/..v/1 /.}v/'t 

Annie Roy Coordonatrice fk~ l~~ Cliquez ici pour uez 1c1 po ntrer du texte. 
en~{ç rt. 1ate;;q 

r~~ 
1 

Directrice de la direction de 
Jô -Of .(P)J9 

Alexandra Roio Cliquez ici pour 
l'expertise climatique entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Conformément au champ d'expertise de la Direction de !'Expertise Climatique, les commentaires portent uniquement sur le volet 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

--
Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par Je gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cl iquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de J'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse environnementale du [Jrojet? 

Signature(s) 
-

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 

texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

C liquez ic i pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental. tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
-

C liquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cl iquez ici pour entrer du C liquez ici pour 
texte . entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Annexe B 

La présente annexe vise à présenter des précisions supplémentaires au regard des émissions de 
GES du projet en considérant que l'initiateur a déjà intégré les éléments inclus au « Complément 
d'information pour la prise en compte des changements climatiques » transmis par la Direction 
générale des évaluations environnementales et stratégiques (DGÉES). À noter que le guide pour 
l'évaluation de gaz à effet de serre dans le cadre d'une étude d'impact sur l'environnement « Les 
changements climatiques et l'autorisation environnementale - Guide à l'intention de l'initiateur de 
projet » en cours de réalisation remplacera éventuellement le Complément d'information de la 
DGÉES. 
L'annexe comporte les deux sections suivantes : la méthodologie générale pour la quantification 
des émissions de GES (section A) et les formules de calcul des émissions de GES (section B). 

Méthodologie générale pour la quantification des émissions de GES 

A.1) Sources d'émissions de GES à considérer (non limitatives) 

A titre indicatif, des sources spécifiques d'émission de GES à considérer dans l'étude d'impact 
sont présentées ci-dessous. Il est à noter que cette liste est non exhaustive et qu'il est de la 
responsabilité de l'initiateur du projet d'établir la liste complète des sources potentielles 
d'émissions de GES. 
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Toutes les sources jugées non pertinentes ainsi que toutes les sources qui , cumulativement, 
représentent moins de 3 % des émissions totales de GES du projet, peuvent être considérées 
comme négligeables. Pour ces dernières, une quantification sommaire de ces sources devra être 
effectuée, à titre de justification . Dans tous les cas, le retrait d'une source doit être justifié. 

Phase de construction (agrandissement) 
-déboisement lors de l'agrandissement. 

Phase d'exploitation et postfermeture (si applicable) 
-systèmes de combustion fixes; 
-systèmes de combustion mobiles (te ls que les véhicu les et la machinerie util isés) ; 
-transport des matières résiduel les, intrants et consommables; 
-émissions indirectes reliées à la consommation d'électricité; 
-émissions de méthane attribuables à l'enfouissement des matières résiduel les; 
-consommation énergétique lors de l'épuration du biogaz; 
-destruction de biogaz à la torchère; 
-compression du biogaz; 
-compostage de matières organ iques. 

Formules de calcul des émissions de GES 

La présente section donne les formules de ca lcul pour les sources d'émissions de GES 
potentiellement appl icables au projet. Pour les sources d'émissions qui ont déjà été quantifiées 
par l'initiateur de projet, ce dernier doit seulement s'assurer que les émissions quantifiées sont 
comparables aux résultats obtenus à l'aide des présentes formules. 

B.1 ) Calcu l des émissions des systèmes de combustion fixes 
Les émissions de GES des sources de combustion fixes peuvent être calculées pour chaque type 
de combustible (i) : 

Émissions de gaz à effet de serre 
i=n 

= L Quantité de combustible i consommée x Facteur d'émissioni 
i=l 

Pour ce qui est des facteurs d'émission de GES des différents types de combustibles, veuillez 
vous référer aux tableaux 1-1 à 1-8 du Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines 
émissions de contaminants dans l'atmosphère. 

B.2) Calcul des émissions des systèmes de combustion mobiles 
Les sources visées sont tous les équipements mobiles sur le site d'une installation ou d'un 
établissement utilisés pour le transport ou le déplacement de substances, de matériaux ou de 
produits, ainsi que tout autre équipement mobile tels les tracteurs, les grues mobiles, 
l'équipement de transbordement, les niveleuses, les chargeuses-pelleteuses, les bulldozers, et 
autres équipements mobiles industriels uti lisés lors des activités de construction , d'explo itation ou 
de démantèlement du projet à autoriser. 

De plus, si pendant l'exploitation du projet l'initiateur était responsable directement ou 
indirectement (à travers des sous-traitants) de certaines activités comme le transport des 
matières premières, des produits intermédiaires ou des produits finis qui se déroulent sur le 
territoire du Québec (ex. : gravier provenant d'une gravière temporaire pour la construction ), ces 
émissions doivent être également quantifiées. Les émissions des activités de combustion mobiles 
sont estimées à partir de l'équation suivante pour chaque type de combustible (i) qui est 
essentiellement la même que pour les systèmes de combustion fixes, mais elle est adaptée aux 
sources mobiles : 

Émissions de gaz à effet de serre 
i=n 

= L Quantité de carburant i consommée x Facteur d'émission; 
i=l 

Pour ce qui est des facteurs d'émission de GES des carburants, veuillez vous référer aux 
t bl . ' a eaux c1-apres. 

Facteurs d'émission des carburants ou des combustibles, en équivalent C02 
Carburants et gC02/litre gCH4/litre gN20/litre gC02e/litre Référence 
combustibles 
liquides 
Essence 2307 0,14 0,022 2317 * 
automobi le 
Carburant diesel 2681 0, 11 0, 151 2729 * 
Propane 1515 0,64 0,028 1539 * 

Véhicules hors 
2307 10,61 0,013 2576 * 

route à essence 
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Facteurs d'émission des carburants ou des combustibles, en équivalent C02 
Carburants et gC02/litre gCH4/litre gN20/litre gC02e/litre Référence 
combustibles 
liquides 
Véhicules hors 

2681 0,073 0,022 2689 * 
route au diesel 
Véhicules au 

1,9 0,009 0,00006 2,143 * *** 
qaz naturel ' 

Essence 
2365 2,2 0,23 2489 * 

d'aviation 
Carburéacteur 2560 0,029 0,071 2582 * 
Trains alimentés 

2681 0, 15 1 2983 * 
au diesel 
Bateaux à 

2307 0,22 0,063 2331 * 
essence 
Navires à 2681 0,25 0,072 2709 * 
moteur diesel 
Navires au 2753 0,26 0,073 2781 * 
mazout léger 
Navires au 3156 0,29 0,082 3188 * 
mazout lourd 

Facteurs d'émission des biocarburants, en équivalent C02 
Biocarburants Émissions Émissions non biogéniques Référence 
liquides bioqéniques 

Facteur d'émission Facteur Facteur 
(gC02/l itre) d'émission d'émission 

(gCH4/litre) (gN20/litre) 
Éthanol (1 00 %) 1508 0,14 0,022 * 
Biodiesel (1 OO %) 2474 0, 11 0, 151 * 
Biocarburants Émissions Émissions non biogéniques Référence 
gazeux biogéniques 

Facteur d'émission Facteur Facteur 
(gC02/m3) d'émission d'émission 

(gCH4/m3) (gN20/m3) 
Biogaz 1887 0,037 0,033 ** 

* Rapport d'inventaire national (RIN) 1990-2016. Partie Il. Tableau A6-12 - Emission Factors for 
Energy Mobile Combustion Sources. 
** RIN 1990-2016. Partie Il. Tableaux A6-1 et A6-2 . 
*** Aux conditions standards de température et pression. 
Si des biocarburants sont utilisés pour rédu ire les émissions de GES, les émissions biogén iques 
de C02 dues à leur utilisation doivent être présentées à part dans les tableaux de résultats. 
Pour ce qui est des émissions de GES attribuables à l'utilisation d'équipements mobiles hors 
route, l'initiateur a aussi la possibilité d'estimer la consommation de combustible à partir du 
facteur BSFC1 qui représente la consommation du diesel des équipements par puissance (HP) et 
par heure d'utilisation. Ce facteur est exprimé en livres de diesel par HP et par heure et peut être 
déterminé à partir des tableaux A4, C1 et C2 du document « Exhaust and Crankcase Emission 
Factors for Nonroad Engine Modeling-Compression-lgnition in MOVES201X », publié par l'United 
States Environmental Protection Agency (USEPA)2. 

B.3) Calcul des émissions de GES attribuables au transport des matières résiduelles, intrants 
et consommables 
Les émissions attribuables au transport des matières résiduelles, intrants et consommables du 
projet doivent être calculées en utilisant la méthodologie présentée à la section sur les systèmes 
de combustion mobiles. 

B.4) Calcul des émissions fugitives de CH4 attribuables à l'enfou issement des matières 
résiduelles 
L'enfouissement des matières résiduelles a pour effet de décomposer la matière organique en 
absence d'oxygène (anaérobiose) et de générer du biogaz. Les matières résiduelles se 
décomposent lentement sur plusieurs décennies en générant du biogaz principalement constitué 
du CH4 et du C02. Les émissions de C02 provenant de la biomasse sont considérées 
biogéniques (carboneutres). Pour les émissions de CH4, elles peuvent contribuer de façon 
importante aux émissions de GES du projet. 
La production de CH4 d'un lieu d'enfouissement dépend de plusieurs variables, dont notamment 
la composition de la matière organique enfouie ainsi que la température et l'humidité introduite 
dans le lieu par les précipitations. 

' Brake-Specific Fuel Consumption . 
2 https:llnepis.epa.gov!EPA!html!DLwait.htm?url=!Exe!ZyPDF.cgi!P10005BI.PDF?Dockey=P10005BI.PDF 
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Les émissions atmosphériques de CH4 vont par la suite dépendre de l'efficacité du système de 
captage et de destruction du biogaz, si applicable, ainsi que du taux d'oxydation des émissions 
par le recouvrement des cellules d'enfouissement, le cas échéant. 
Pour l'agrandissement d'un lieu d'enfouissement, les émissions de méthane en cours ou à venir 
incluent celles associées aux matières enfouies pour les zones déjà autorisées. Par conséquent, 
l'initiateur du projet doit présenter l'ensemble des émissions de méthane du site en précisant la 
part associée aux matières qui seront enfouies dans la zone à autoriser. 
La période à considérer pour ces émissions inclut la phase d'exploitation et au-delà de la phase 
postfermeture. 
Les émissions de CH4 attribuables à l'enfouissement des matières résiduelles , pour une année 
donnée, peuvent être estimées avec l'équation 1 su ivante. Ces émissions correspondent aux 
quantités générées moins, le cas échéant, celles qui ont été récupérées et celles qui pourraient 
être oxydées en C02. 
Équation 1. Émissions de CH4 attribuables à l'enfouissement de matières résiduelles 
EcH4Enf = [CH4 générér - Rr] X (1- OXr) 
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Où : 
ECH4Enf = Émissions de CH4 dans l'année T, exprimées en tonnes de CH4 par année; 
T = Année; 
CH4 généréT = CH4 généré à partir de la matière décomposable x durant l'année T, en tonnes 
de CH4 par année; 
RT = CH4 récupéré durant l'année T, en tonnes de CH4 par année; 
OXT = Facteur d'oxydation de l'année T, fraction . 
Le potentiel de production de méthane repose sur la quantité de carbone organique dégradable 
et décomposable (CODDm) des matières résiduelles enfouies. Tel que défini à l'équation 2, le 
CODDm est la portion de carbone organ ique qu i se dégradera sous les conditions anaérobies du 
site d'enfouissement. 
Équation 2. Calcu l du carbone organique dégradable et décomposable (CODDm)3 

CODDm =MX COD X CODr X MCF 

Où : 
CODDm = Masse de COD décomposable enfoui , en tonnes; 
M = Masse de matières résiduelles enfouies, en tonnes; 
COD = Carbone organ ique dégradable dans l'année d'enfou issement, fraction , tonnes de 
carbone par tonne de matières résiduelles; 
CODf = Fraction de COD susceptible de se décomposer, fraction ; 
MCF = Coefficient de correction du CH4 pour la décomposition anaérobie de l'année 
d'enfouissement, fraction . 
La base du calcul des émissions de CH4 repose sur un modèle de décomposition de premier 
ordre fondé sur un facteur exponentiel qui décrit la fraction de matière dégradable qui , chaque 
année, se décompose en CH4 et C02. Les équations 20 et 21 su ivantes permettent de calcu ler, 
pour une année donnée, le carbone organique dégradable et décomposable accumulé et 
décomposé. 

3 Lignes directrices 2006 du GlEC pour les inventaires nationaux de GES, volume 5, chapitre 3, équation 
3.2. 
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Équation 3. Calcul du carbone dégradable et décomposable accumulé 4 
CODDma r = CODDmdr + (CODDma r - i x e-k) 

Équation 4. Calcul du CODDm décomposé 5 
CODDm decompy = CODDma r-i x (1 - e- k) 

Où: 
T = Année 
CODDmaT 
CODDmaT-1 

= CODDm accumulé dans le lieu d'enfouissement à la fin de l'an née T, en tonnes ; 
= CODDm accumulé dans le lieu d'enfouissement à la fin de l'année (T-1 ), en 

tonnes; 
CODDmdT = CODDm déposé dans le lieu d'enfouissement pendant l'année T, en tonnes; 
CODDm decompT = CODDm décomposé dans le lieu d'enfouissement pendant l'année T, en 
tonnes; 
k = Constante de réaction , k = ln(2)/t1/2; 
t1/2 = temps de demi-vie (années) . 
L'équation 5 suivante permet de calculer les émissions de CH4 générées par les matières 
rés idue lles enfouies en fonction du carbone organique dégradable et décomposable décomposé. 
Équation 5. Émissions de CH4 générées en fonction du carbone organique dégradable et 
décomposable décomposé6 

CH4 génér ér = CODDm decompy x F X 16/12 
Où : 
CH4 généré T = Quantité de CH4 générée à partir de la matière décomposable durant l'année 
T, exprimée en tonnes de CH4 ; 
CODDm decompT = CODDm décomposé dans le lieu d'enfouissement pendant l'année T, 
exprimé en tonnes de CH4 ; 
F = Fraction de CH4, par volume, contenue dans le gaz produit dans le lieu d'enfou issement; 
16/12 = Rapport moléculaire pondéral CH4/C. 

Le tableau 1 suivant présente les paramètres et facteurs à utiliser avec les équations 18, 19, 20, 
21 et 22 pour les émissions de CH4 de l'enfouissement des matières résiduelles . Les valeurs 
proviennent principalement du RI N 1990-2016 d'ECCC : Sources et puits de GES au Canada et 
du Règlement concernant le SPEDE. Les valeurs de k et COD sont celles associées au Québec 
dans le RIN 1990-2016. L'utilisation de toutes autres valeurs que ce lles présentées au tableau 1 
doit être justifiée. Le CH4 récupéré durant l'année T (RT) doit être déterminé et justifié en 
fonction du système de captage et destruction ou valorisation du biogaz et du lieu 
d'enfouissement (ex. : torchère) . 

Tableau 1. Paramètres et facteurs pour les émissions de CH4 de l'enfouissement des matières 
résidue lles 
Paramètres Période Unités Références 
et facteurs 1941- 1976- 1990-2007 2008-

1975 1989 présent 
k 0,053 0,057 0,059 0,056 Année-1 RIN 1990-

2016. Tableau 
A3-67 

COD 0,39 0,21 0,20 0,21 Fraction RIN 1990-
2016. Tableau 
A3-66 

OXT O ou 0, 1 Fraction SPEDE 
RT À déterminer Tonnes En fonction du 

CH4 lieu 
DO Cf 0,5 Fraction RIN 1990-

2016. Sect. 
A3 .6.1 .2.2 

MCF Fraction RIN 1990-
2016. Sect. 
A3 .6.1.2.2 

F 0,5 Fraction RIN 1990-
2016. Sect. 
A3 .6.1 .2.2 

16/12 16/12 Ratio 
Sources : RIN 1990-2016: National lnventory Report 1990-2016 Greenhouse gas sources and 
sinks in Canada ou version ultérieure. Règlement concernant le SPEDE, protocole 2, lieux 
d'enfouissement-destruction ou traitement du CH4, équation 3. 
Il est à noter que l'initiateur du projet peut également utiliser le modèle Landfill Gas Emissions 
Generation Madel (Landgem) de l'USEPA pour calculer les émissions de CH4 attribuables à 
l'enfou issement des matières résiduelles . 

B.5) Calcu l des émissions de-GES attribuables à la consommation énergétique lors de 
l'épuration du biogaz 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de GES, volume 5, chapitre 3, équation 3.4. · 
Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de GES, volume 5, chapitre 3, équation 3.5. 
Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de GES, volume 5, chapitre 3, équation 3.6. 
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Les émissions de GES attribuables à la consommation d'énergie nécessaire aux opérations 
d'épuration du biogaz sont calculées dans les sections 8 .1 et 8 .2. 

8 .6) Calcul des émissions de CH4 attribuables à la destruction du biogaz 
Lorsque, pour des raisons de sécurité ou autres, il est nécessaire d'envoyer une fraction du 
biogaz à la torchère, les émissions de CH4 relatives à cette opération peuvent être estimées à 
partir de l'équation 6 qui tient compte de la quantité de CH4 envoyée à la torchère et du facteur 
d'efficacité de destruction de CH4 dans la torchère (ED). 
Équation 6. Émissions de méthane attribuables à la combustion du biogaz 

EcH4Comb = QCH4Comb X (1 - ED) 

Où: 
ECH4Comb = Émissions de méthane dues à la combustion du biogaz, exprimées en tonnes de 
CH4 par année; 
QCH4Comb = Quantité totale de CH4 envoyée à la torchère par année, exprimée en tonnes de 
CH4 par année; 
ED= Efficacité de destruction du biogaz. 

Le tableau 2 présente le facteur ED pour les différents dispositifs de destruction du biogaz. 

Tableau 2. Efficacité de destruction du biogaz 

Système de destruction ou de valorisation du biogaz Facteur d'efficacité 

Torchère à flamme visible 0,96 

Torchère à flamme invisible 0,995 

Moteur à combustion interne 0,936 

Chaudière 0,98 

Microturbine ou grande turbine à gaz 0,995 

Utilisation du gaz comme carburant GNC/GNL 0,95 

Injection dans un réseau de transmission et distribution de 0,98 
Qaz naturel* 
Util isation hors site du gaz en vertu d'un accord d'uti lisation Selon le facteur de 
directe destruction correspondant 

.. 
* Le facteur inclut les pertes dans le réseau et les fuites à l'ut1l1sateur final. 
Source : Règ lement concernant le SPEDE, protocole 2, lieux d'enfou issement-destruction ou 
traitement du CH4, tableau 1. 

8.7) Calcu l des émissions de GES attribuables à la compression et la liquéfaction du biogaz 
Le RDOCECA inclut en annexe une série de protocoles qui permettent de réaliser la 
quantification d'émissions de la plupart des procédés industriels considérés très émissifs en 
termes de GES. 
Pour les émissions de GES dues à la compression et la liquéfaction du méthane, le protocole sur 
les émissions résultantes des procédés et équipements utilisés pour le transport et la distribution 
de gaz naturel (QC.29) s'applique. 

8 .8) Calcul des émissions de CH4 et de N20 attribuables au tra itement par compostage de 
matières résiduelles organiques, si applicable 
Le compostage est un procédé de tra itement biologique des matières organiques. La matière 
organ ique est mélangée à du matériel structurant qu i favorise l'aération (p. ex., des copeaux de 
bois) et placée en andain , en pile ou en réacteur. On obtient le compost après une phase de 
fermentation aérobie suivie d'une phase de maturation . À l'instar de la biométhanisation , le 
compostage permet de réduire la quantité de matières organiques destinée à l'élimination ainsi 
que de réduire les émissions de GES. Le compostage, du fait d'une réalisation en condition 
aérobie génère surtout du C02 et de faib les quantités de CH4 et N20. 

Pour les projets prévoyant le compostage de matières organiques, les émissions potentielles de 
GES doivent être quantifiées. Pour ce fai re, les équations et facteurs su ivants doivent être 
utilisés: 

Équation 7. Émissions de méthane attribuables au compostage de matières résiduelles 
EcH4_COM = FEcH4_COM X QtMRo_coM X 0,001 

Où : 

ECH4_COM = Émissions annuelles de CH4 dues au traitement par compostage, exprimées en 
tonnes de CH4 par année; 
FECH4_COM = Facteur d'émission de CH4 pour le traitement par compostage, exprimé en kg de 
CH4 par tonne de matières résiduelles organiques (MRO); 
QtMRO_COM = Quantité de MRO traitée par compostage, exprimée en tonnes; 
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0,001 = Facteur de conversion des kilogrammes en tonnes métriques. 
Équation 8. Émissions de N20 attribuables au compostage de matières organiques 

EN20 _COM = FEN20_COM X QtMRO_COM 

Où: 

EN20_COM = Émissions annuelles de N20 dues au traitement par compostage , en tonnes de 
N20 par année; 
FEN20_COM = Facteur d'émission de N20 pour le traitement par compostage , kg N20 par 
tonne de MRO; 
QtMRO_COM = Quantité de MRO traitée par compostage , en tonnes; 
0,001 = Facteur de conversion des kilogrammes en tonnes métriques. 
Le tableau 3 ci-dessous présente les facteurs d'émission de CH4 et de N20 attribuables au 
compostage des matières rés iduelles organiques. 

Tableau 3. Facteurs d'émission de CH4 et de N20 associés au compostage de MRO 
Facteurs d'émission 
FECH4_COM 
FEN20_COM 

Valeur 
4 
0,24 

Unités 
kg CH4/tonnes MRO 
kg N20/tonnes MRO 

éfére ce 
RIN 1990- 2016, partie 2, p.176 

B.9) Calcu l des émissions de GES attribuables aux activités de déboisement lors de la 
construction du projet 
Les activités de déboisement peuvent avoir des impacts importants sur les changements 
climatiques, lesquels sont bien documentés notamment par le GIEC sous le vocable 
« changement d'affectation· des terres ». Le déboisement contribue à retirer des puits de carbone 
(ex. : les arbres) qu i ont comme avantage de capter et de séquestrer naturellement le C02 sur de 
longues périodes. Pour certains projets de grande couverture spatiale (ex. : construction de 
routes, exploitation d'une mine, construction d'un lieu d'enfouissement techn ique, exploitation et 
transport des hydrocarbures, etc.), cette « perte » de puits de carbone peut être importante. Il 
faut signaler cependant que le déboisement se déroule le plus souvent lors de la phase de 
construction d'un projet. 
Si , lors de la phase de construction du projet, des activités de déboisement sont réa lisées, un 
calcul des émissions de GES attribuables au déboisement doit être effectué. S'il est anticipé des 
activités de déboisement importantes lors d'autres phases du projet, elles devront aussi être 
considérées. 
Pour calcu ler les émissions de GES reliées au déboisement, l'in itiateur de projet peut utiliser les 
Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de GES. Volume 4: Agriculture, 
foresterie et autres affectations des terres?. 
Les émissions de C02 attribuables au déboisement peuvent être calcu lées à partir de l'équation : 

, 44 
Emissions de CES (tonnesc02 ) = NH x tMsh x (1 + Tx) X CC X 

12 

Où : 
NH = Nombre d'hectares déboisés; 
tMSh = Tonnes de matières sèches par hectare; 
Tx = Taux de biomasse souterraine par rapport à la biomasse aérienne; 
CC= Contenu en carbone du bois, en tonnes de carbone par tonne de matières sèches; 
44/12 = Ratio masse moléculaire de C02 par rapport à la masse moléculaire de C. 
Étant donné les particularités propres à un projet et qu 'il n'est pas possible de toutes les 
présenter dans ce guide, le tableau suivant présente les références suggérées pour déterminer 

1 . ' d les valeurs des variables de 'équation prece ente . 
Paramètres de l'équation pour déterminer les émissions de C02 reliées aux activités 
de déboisement 
Paramètre Référence 
tMSh Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux 

de GES. Volume 4 : Agricu lture, foresterie et autres affectations 
des terres . Tableau 4.7. 

Tx Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux 
de GES. Volume 4 : Agriculture, foresterie et autres affectations 
des terres. Tableau 4.4 . 

cc Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux 
de GES. Volume 4 : Agriculture, foresterie et autres affectations 
des terres. Valeur par défaut = 0,47. 

Il importe de mentionner que l' initiateur de projet doit également quantifier les émissions de GES 
dues à la consommation de combustibles ou de carburants des équipements fixes ou mobiles 
uti lisés lors des activités de déboisement, à l'aide des méthodologies présentées à la section sur 
les systèmes de combustion mobiles . 

> ltwww 1pcc-
' 'l:fl:f 1p 1qe., or 1p/public/2006gl/fren_çJJLpqf/4_VQlum~4N4 04 014 Forest Land pdf 
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De plus, le cas échéant, le promoteur devra quantifier les émissions (ou réductions) de GES dues 
à l'utilisation du bois coupé ou à la décomposition des résidus de coupe laissés sur place. 
B. 10) Calcul des émissions indirectes de GES attribuables à l'util isation d'énergie électrique 
Les émissions annuelles de GES attribuables à la consommation électrique reliée au projet 
peuvent être déterminées à partir de la consommation annuelle d'électricité et du facteur 
d'émission de GES de la production d'électricité au Québec. Le tableau A 13-6 du Rapport 
d'inventaire national (RIN) d'Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) donne 
les grammes d'équivalents C02 émis par kilowattheure d'électricité générée au Québec. Dans la 
vers ion 2018 du RIN8, cette valeur est de 1,7 g C02 éq/kWh. Il est de la responsabil ité de 
l'initiateur d'utiliser le facteur d'émission le plus à jour. 

Annexe C 

Exemple de données à inclure dans un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
(non exhaustif) 

Catégorie Types de données Unités Source des Fréquence 
données 

Équipements Consommation de carburant de litres Factures Mensuelle/annuelle 
motorisés chacun des véhicules 

Ki lométraqe de chacun des véhicules km Odomètres Mensuelle/annuelle 
Heures d'util isation des véhicules hors h Reg istre Mensuelle/annuelle 
route des 

ooérations 
Acqu isition de nouveaux véhicules litres/1 OO km Factures Annuelle 

Bâtiments et Consommation de qaz naturel m3 Factures Mensuelle 
procédés Consommation d'électricité kWh Factures Mensuelle 

Consommation de mazout litres Factures Mensuelle 
Projets de Pourcentage de biogaz émis qui est % Mesure Mensuelle 
matières capté dans le LET 
résiduelles Quantité de biogaz brulée dans le LET m3 ou Mesure Mensuelle 

tonnes 
Quantité de biogaz purifié m3 ou Mesure Mensuelle 

tonnes 
Quantité de de biogaz compressé m3 ou Mesure Mensuelle 

tonnes 
Quantité de biogaz valorisé m3 ou Mesure Mensuelle 

tonnes 
Quantité de matières organiques Tonnes Mesure Mensuelle 
traitées par comoostaoe 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction . 

8 Canada-National lnventory Report 1990-2016-Part 3. 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la Ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
· situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
·uillet 2019 soit environ 22, 1 Mm3. 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction des politiques climatiques (DPC) - Adaptation aux changements climatiques 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. ---· 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable'? CestTà~(11.re qu'elle traite d~f~ÇQfl 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments.essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et,· .. à la . prl~e; çje décision ~r le 
gouvernement. · · · • · · · · · · ·. · 

L'étu~,e d'impact èst recevable et je ne 
souhàite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

i--------------~------,-,---------'---~·-------·-------
Si l'étude d'im~ct n'est pasrecevable, qt.1èls sont les éléments manquants essentiels à l'analyse envir<>nnèmentale subséquente ? 

' ' -- ", 

Thématiques abordées : Intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : Section 4.2 - Prise en compte des changements climatiques dans l'élaboration du projet et la réalisation de 
l'étude d'impact 
Texte du commentaire : La DPC note la présentation rigoureuse par l'initiateur de projet des projections climatiques et hydroclimatiques 
récentes et futures pour la région de Terrebonne, des aléas susceptibles de porter atteinte au projet, ainsi que des mesures prises pour 
adapter celui-ci au climat futur. 

Thématiques abordées : Considération des changements climatiques dans le Programme de gestion postfermeture 
Référence à l'étude d'impact : Section 10.12 - Programme de gestion postfermeture 
Texte du commentaire : Les activités d'entretien prévues dans le Programme de gestion postfermeture devront inclure des considérations 
quant aux changements climatiques, et ce, au vu des plus récentes avancées scientifiques en la matière. 

Thématiques abordées : Intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : section 4.6.1 O - Contrôle des eaux de ruissellement 
Texte du commentaire : La DPC souhaite porter à l'attention de l'initiateur de projet que la conception du drainage (aménagement de 
fossés) et des ponceaux devra également tenir compte des changements projetés en climat futur pour les précipitations (par exemple, 
hausse significative des épisodes de précipitations abondantes et extrêmes), ainsi que pour le régime hydrologique. Ainsi, depuis 2015, le 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de !'Électrification des Transports (maintenant le ministère des Transports) a intégré dans 
ses normes une majoration de 20 % des débits des bassins versants ayant une superficie inférieure ou égale à 25 km2 pour le sud du 
Québec. · 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Signature(s) 
- c " 

Nom Titre Signature Date . 

Julia Sotousek Conseillère ~i .~~ 2019-02-08 

/ 

Julie Veillette Conseillère ,4; j;i&I/ 2019-02-08 

1. 

Catherine Gauthier Directrice ~~ 2019-02-08 

Clause(s) particulière(s): 
Cliquez ici pour entrer du texte" 



DES 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le docull)ent de réPonses I 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude c:nmpact J 

recevable? C'est-à-dire qu'elle traite · de façon satisfaisante, selon le champ /' 
d'expertise de votre direction; les éléments essentiels à l'ànalyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? •. --1 

L 

Choisissez une réponse 

1 '' ' ' i 
-------------------------------------- -------------------------------1 

' 
Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

I .
• Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

[ ____________________________ ------------·---------·-----·-----------------------·-··-··--·-----·------·----------------·-··-···------i---··-·-----·--- -----------------·----------·····-·-------·-·······--- ·---- ····-----------~ 
I Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 1 , 

environnementale du ro·et? 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
_sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

?·:;~~W~lîtih-du}p;djet --~ - ;,,,,,- -M~i~,iis~~:;,\'' 
Nom du projet 

Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Enviro Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

~:)A~·>-·:.: .. (.:>··.'.:·:'_"', :·.' .. iJ,,:· .. '.'·, -~<~·<< .. ~_:_z. ·.·;:· ..... :···:· .•. 
,, :. (' \.;_; :·J-~f~;_ -~/itlsêntatiôn du' répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction des avis et des expertises - Secteur air 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. __________ _ 

i{' 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

', 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Cet avis porte le numéro de référence interne DAE-16756 

Thématiques abordées : Impact sur la qualité de l'air ambiant 
Référence à l'étude d'impact : Étude sectorielle sur la modélisation de la dispersion atmosphérique, WSP, 2018 

Texte du commentaire : Une modification devra être apportée à la manière dont certaines sources surfaciques ont été intégrées dans la 
modélisation. En effet, les champs d'enfouissement ont été modélisés comme des sources d'érosion éolienne, c'est-à-dire en considérant 
une hauteur d'émission équivalant à la moitié de la hauteur du champ d'enfouissement et en retenant une dimension initiale verticale (sigma 
z) équivalant à la hauteur du champ d'enfouissement divisé par un facteur de 4,3. Cette approche est acceptable dans le cas de l'érosion 
éolienne, étant donné que l'émission de particules est dynamique et se produit uniquement par vents forts. Dans ces circonstances, une 
certaine turbulence est générée en aval de la pile, qui est représentée dans le modèle par une dimension initiale non nulle. Par contre, 
l'émission de biogaz provenant des champs d'enfouissement est passive et se produit en tout temps, indépendamment des conditions 
météorologiques. Ainsi, il n'est pas approprié de considérer une dimension initiale du panache. Historiquement, la DAE a recommandé de 
modéliser les émissions de biogaz provenant des cellules d'enfouissement en considérant une source surfacique placée sur le toit de la 
cellule, dont la superficie correspond à l'empreinte du toit, telle que calculée à partir de la jonction talus/chapeau. La hauteur d'émission est 
donc nulle, et aucune dimension initiale n'est considérée. Finalement, le taux d'émission surfacique est calculé en fonction de la superficie du 
toit, mais en considérant le biogaz généré par l'ensemble de la cellule. 

De plus, certains contaminants présentés dans le rapport de modélisation ne comportent pas de critères de qualité de l'atmosphère. Les 
critères manquants sont indiqués ci-après et devront être pris en compte dans le rapport de modélisation. 
Éthyl mercaptan (CAS 75-08-1) : 0, 1 µg/m3 sur 4 minutes 
Méthyl mercaptan (CAS 74-93-1): 0,7 µg/m3 sur 4 minutes 
Sulfure de diméthyl (CAS 75-18-3) : 8 µg/m3 sur 4 minutes (Cette valeur peut être excédée jusqu'à 1 % du temps sans dépasser 250 µg/m3) 
Dichlorofluorométhane (CAS 75-43-4) : 1 OO µg/m3 sur 1 an 

La concentration initiale de tous ces contaminants est nulle. Par ailleurs, il existe un critère annuel de 2 µg/m3 applicable à la somme des 
composés de SRT suivants : éthyl mercaptan, méthyl mercaptan, sulfure de diméthyl et sulfure d'hydrogène. Le rapport de modélisation 
devra également intégrer ce critère. 
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Jean-François Brière 

Caroline Boiteau 

Analyste - Modélisation de la 
dispersion atmosphérique et 
qualité de l'air ambiant 

Directrice des avis et des 
expertises 

2019-02-06 

1 
2019-02-06 

La validité des résultats de l'étude de dispersion atmosphérique n'est assurée que si toutes les sources d'émission ont été prises 
en compte et que les taux d'émission de ces différentes sources correspondent aux émissions réelles lors de l'exploitation du LET. 
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Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? 

Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 
m~~~~~~~~--i~~~~~~~~ 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

· aause(s) partitulière(s): 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Signature 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

d'a~~iabHlté. environnementale•du. projet 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

>.~lpfflêstt~ti~ignêmentsdép.o~s par Jiriitiateùr et en fonction de·· ..•. 
ii~t;.sij~jtljfüf~:P?rn~tinç~ùl~'.J?r~~et.~~il;~acceptable.surlè. plan .. 
~eilvlœffn~'"mëntaFtéV uê1n·ësêntë?~>: · · · · · ·· · ·· · 

Choisissez une réponse 

[ Cliquez ici pour entrer du texte. 

S_igt:1ature(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

;:àJLsé<s> parncunère<s> 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Signature 

! 

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEG) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur Je territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEG souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEG, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er aoüt 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction des avis et des expertises 

Avis conjoint A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les dlff'érentes méthodes utilisées sont appropriées. 

p~ Avis de recevabilité à la s11ite du dépôt de l'étude d"nnpac:t 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon Je champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à J'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par Je 
gouvernement. 

L'.étude d'impact est non-recevable et j e 
serai recons.ulté_sur_saJecevabiljté 

Si l'étude d"tmpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à J'analyse environnementale subséquente ? 

Numéro de référence: DAE-1 6757. 

L'étude d'impact ne traite pas de l'ensemble de la problématique associée aux eaux de lixiviation. En effet, l'impact 
des eaux de lixiviation du LET sur la performance de la station d'épuration municipale est complètement occulté. Les 
étangs aérés de Mascouche/Terrebonne (secteur Lachenaie) ont été caractérisés par le passé par des 
concentrations problématiques en azote ammoniacal attribuables en partie à la réception du lixiviat du LET. Bien que 
la situation se soit améliorée au cours des dernières années, l'effl \Jent de la station d'épuration municipale s'est 
néanmoins avéré toxique aigu lors de tests réalisés en 2014 et 201 5. 

Section 4.6.7 Système de traitement du lixiviat 

Il est précisé que les eaux de lixiviation traitées sont acheminées au réseau d'égout en vertu d'une entente avec la 
Ville de Terrebonne. Cette entente doit être présentée dans les annexes de l'étude. 

Il est écrit que le volume réservé pour Je rejet à l'égout municipal (457 000 m3) a été excédé en 2017 (653 195 m3). 
L'étude doit préciser les conséquences de ce dépassement sur la station d'épuration municipale. L'étude doit aussi 
présenter les débits journaliers et mensuels d'eaux de lixiviation acheminées au poste de pompage de la ville de 
Terrebonne au cours des dernières années 

Il est affirmé que la charge organique quotidienne moyenne de l'effluent en 2017 (6 kg/d 0805) était largement 
inférieure à la charae oermise 170 ka/d DB0 5) en vertu de l'entente avec la Municipalité de Terrebonne. Qu'en est-il 
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des charges en azote ammoniacal? L'étude d'impact doit inclure les concentrations et charges en azote ammoniacal 
en provenance du LET. 

Il est mentionné que le système de traitement du LET est en mesure de répondre aux besoins de la dernière phase 
d'exploitation et pour la période post-fermeture. Le promoteur doit présenter les informations et données permettant 
d'appuyer cette affirmation. 

Section 8.1.2.1 Qualité des eaux de surface et souterraines 

Il est seulement indiqué qu'aucun rejet direct de lixiviat n'est effectué dans le réseau hydrographique local 
considérant que le lixiviat traité est acheminé à la station d'épuration municipale de MascouchelTerrebonne. Il faut 
minimalement élaborer sur le cheminement des eaux jusqu'à la rivière des Mille Îles. Il faut également faire une 
démonstration détaillée de la capacité actuelle et future de la station municipale (étangs aérés) à recevoir ces eaux 
de lixiviation. 

Section 9 Bilan des impacts résiduels 

Il est affirmé que les eaux de lixiviation n'orit aucun effet sur le milieu environnant car celles-ci sont prétraitées et 
acheminées par la suite à l'usine d'épuration municipale. Il faut expliquer notamment en quoi les charges rejetées en 
azote ammoniacal en provenance du LET n'ont aucun effet sur le traitement municipal et sur les charges rejetées à 
la rivière des Mille Îles. 

Annexes 

À l'annexe J, les résultats d'analyses des eaux de surface et souterraines sont présentés pour tous les mois des 
années 2015 à 2017. Pour la même période, les résultats d'analyses des eaux de lixiviation traitées sur le site du 
LET et les résultats d'analyse des eaux usées traitées à la station d'épuration municipale doivent être présentés. 
Dans les annexes, il faut aussi inclure l'entente entre le LET et la Ville de Terrebonne relative à l'acheminement des 
eaux de lixiviation vers la station d'épuration municipale. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Denis Brouillette Analyste des impacts sur le ~~·~~ 2019-01-15 milieu aquatique 

Caroline Boiteau 
Directrice des avis et des ~-IÀ,IJ L- 2019-01-16 expertises 

aause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentat ion du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction de la protection des espèces et des milieux naturels (DPEMN) 

Avis conjoint EEE et EFMVS 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit êt re cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 

. gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le projet 
est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
je ne souhaite plus être reconsulté sur ce 

projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : EFMVS et EEE 
• Référence à l'étude d'impact: BDEI 599 / (3211-23-087) 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Les commentaires de la Direction de l'expertise en biodiversité (DEB) portent sur les espèces floristiques menacées 
ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) ainsi que la prévention de l'introduction et de la 
propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE). 

1. Renseignements fournis 

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ, 2017) , le 
rapport signale la présence de trois espèces floristiques à statut particulier situés dans la zone d'étude des milieux 
naturels et humains (p.6.36). 

L'initiateur a réalisé des inventaires en juillet 2017 révélant la présence d'une colonie de matteucie fougère-à­
l'autruche, une espèce vulnérable à la cueillette, qui n'est pas visée par les interdictions prévues à l'article 16 de la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (p.6.37) . 

Également, une dizaine d'espèces exotiques envahissantes a été observée sur le site du projet. Les espèces les plus 
abondantes sont le roseau commun , la valériane officinale et l'alliaire officinale (p.6.37). 

2. Évaluation des impacts du projet sur les EFMVS et mesures d'atténuation courantes/particulières 
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L'étude présente la matrice des interrelations entre les espèces floristiques à statut particulier et les différentes 
phases des travaux dont le déboisement, l'excavation et le terrassement. L'initiateur mentionne que l'impact résiduel 
est négligeable en raison de l'absence d'EFMV et d'un faible nombre d'espèces vulnérable à la récolte. La DPEMN 
corrobore cette analyse. 

3. Évaluation des impacts du projet sur les EEE et mesures d'atténuation courantes/particulières 

L'étude présente les interrelations entre les EEE et les interventions prévues. L'initiateur mentionne que le 
déboisement demandera le retrait des EEE et que, pour éviter l'introduction d'EEE à l'intérieur et à l'extérieur du site 
du projet, ce dernier prévoit les mesures d'atténuation suivantes (p.8-33) : 

- Nettoyer la machinerie avant son arrivée au site du projet et avant de quitter les aires de travaux dans lesquelles se 
trouvent des EEE afin d' éliminer les boues et les fragments de plantes. S'il est impossible d'utiliser de l'eau sous 
pression, un nettoyage diligent par frottement des chenilles ou des roues et de la pelle des engins est accepté. 

- Durant les travaux, les EEE seront disposées temporairement à proximité du projet puis enfouies le plus tôt possible 
dans la cellule de la section sud-ouest du LET. 

Dans la situation où les EEE sont omniprésentes sur le site du projet, la DPEMN considère les mesures proposées 
acceptables pour limiter la propagation des EEE. 

Conclusion 

Ap rès ana l yse , l a DEB cons idè r e l' é t ude d 'impact recevable et l e pro j et accep table eu 
égard aux EFMVS et EEE. Ainsi , à moin s de nouveaux développement s dans ce dossier , 
vous n 'avez p lus à nous consulter l ors de s étape s u l térieures de consultation . 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Michèle Dupont-Hébert au 
418 521 -3907, poste 4416. 

Sigoature(s) 

Nom 

Jean-Pierre Laniel 

Michèle Dupont-Hébert 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Directeur général de la 
conservation de la biodiversité 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Chargée de projets-conservation 
de la flore menacée ou 
vulnérable 

Signature Date 

2019-01-09 

I /,.•"\ ! ---
/_ .. -: . c_..7 J-5··-· ...... ,,,--::-_ .. -·/1·1 , v 

-- J . _,, L / 
2019-01-09 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans Je document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon Je champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à J'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par Je gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de J'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

environnementale du projet? 
Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONN EMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabi lité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
- - ~ - -

entrer une date. 

Choisissez une réponse 

-
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Enviro Connexions ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 
123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3.   

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Vous devez choisir votre ministère ou organisme      

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre direction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région       

 
 
 
 
 
 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Hypothèses de calcul déterminant le contribution à la fiducie 
 Référence à l’étude d’impact : 10.14 ÉVALUATION DES COÛTS DE POSTFERMETURE DU LET DE CEC 
 Texte du commentaire :  

Une fiducie d’utilité sociale a été constituée par l’initiateur afin de répondre aux conditions du décret 89-2004 autorisant l’agrandissement du 
lieu d’enfouissement. Depuis, l’initiateur a contribué chaque année à cette fiducie conformément à ses conditions d’autorisation. Le capital de 
cette fiducie doit financer les coûts de gestion postfermeture (CGPF) de la nouvelle zone ainsi que toutes les zones couvertes par cette 
dernière pour une période de trente ans après la fermeture du lieu. 
 
Dans l’étude d’impact, l’initiateur a présenté un plan de capitalisation débutant en 2004 n’ayant aucun lien avec la situation réelle de la 
fiducie. L’étude d’impact doit mesurer l’effet du projet sur la capitalisation de la fiducie existante.  
 
Ainsi, l’initiateur doit déposer, dans le cadre de l’étude d’impact, un plan de capitalisation dont l’année de départ est 2019, en tenant compte 
de la capacité résiduelle du lieu et le solde en fiducie les plus récents. Les CGPF à considérer doivent répondre aux critères du MELCC. 
 
À moins que l’initiateur fournisse les pièces justificatives en appui, il devra utiliser les hypothèses habituelles du MELCC pour l’année 2019, 
soit : 
 
• Un taux d’inflation de 2 % au lieu de 2,3 %; 
 
• Un taux d’imposition de 26,6 % au lieu de 44,25 %; 
 
• Un taux de rendement de 2 % au lieu 5,25 %; 
 
• Déduire et indexer les frais fiduciaires payés par l’initiateur en période postfermeture; 
 
• En période d’exploitation, les intérêts devraient être calculés en fonction du solde en début d’année plutôt qu’en fin d’année. 
 
Nous rappelons que le MELCC propose un fichier Excel pour faciliter le calcul de la contribution. Ce fichier intègre tant le tableau de 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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capitalisation que celui de décaissement. S’il désire obtenir ces fichiers, l’initiateur peut contacter la Direction des dossiers horizontaux et des 
études économiques (DDHEE) par courriel à l’adresse suivante : garanties.fiducies@environnement.gouv.qc.ca.  
 
 
 

 Thématiques abordées : Documents à fournir lors de la demande d'autorisation (contribution à la fiducie) 
 Référence à l’étude d’impact : 10.14 ÉVALUATION DES COÛTS DE POSTFERMETURE DU LET DE CEC 
 Texte du commentaire :  

Considérant que plusieurs paramètres susceptibles d’affecter la contribution risquent d’être modifiés d’ici le début de l’exploitation et que les 
paramètres du projet seront précisés durant l’évaluation des impacts du projet, l’initiateur doit s’engager à : 
 
• Effectuer une évaluation des CGPF complète et détaillée dans le cadre de la demande d’autorisation ministérielle pour l’exploitation du 
projet; 
 
• Produire un tableau de capitalisation et de décaissement afin de proposer une contribution à la fiducie à la satisfaction du MELCC dans le 
cadre de la demande d’autorisation ministérielle pour l’exploitation du projet. 
 
Pour le calcul, l’initiateur devra prendre en compte les éléments suivants : 
 
• Les plus récents paramètres financiers du MELCC; 
 
• Les plus récents coûts de gestion postfermeture de l’ensemble du lieu d’enfouissement technique. 
 
L’initiateur doit en plus s’engager à réviser les coûts de gestion postfermeture et à proposer une nouvelle contribution à la fiducie tous les 
trois ans (ou à une fréquence différente si requise), selon les conditions énoncées ci-dessus.  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Patrice Vachon Économiste 

 

 

2019-01-29 

Clause(s) particulière(s) :  
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

i 

MARPHE A SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
·uillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

PrésentatioQ du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur DÉEPNMÉES 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable etje 
serai reconsulté.sur sa.rece:vabjlité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

1 • 

Thématiques abordées : Odeurs et mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact: Pages 3-57 et 3-58 (tableau 3-17) 

1 

1 • 
1 

1 • 

! • 

1 

i 
1 

1 • 

1 • 

Texte du commentaire : L'initiateur liste plusieurs mesures d'atténuation mises en place depuis 1995 à aujourd'hui afin de 
réduire les odeurs provenant du site du LET et pouvant affecter la qualité de vie des citoyens qui résident à proximité du site. 
En complément aux renseignements présentés dans le tableau, il doit élaborer sommairement sur l'efficacité de ces mesures, 
en indiquant, lorsque possible, des comparaisons entre elles; autrement dit, lesquelles ont été appliquées à la suite de 
plaintes ou de commentaires de la population et leur degré de satisfaction face à certaines de ces mesures. 

Thématiques abordées : Démarche d'information et de consultation 
Référence à l'étude d'impact: Pages 5-7 (tableau 5-1) et 8-56 
Texte du commentaire : Dans le cadre de l'étude d'impact sur l'environnement du projet, l'initiateur a entrepris une démarche 
d'information et de consultation auprès de différents acteurs. Divers outils et activités d'information, de consultation ou de 
rétroaction ont été mis en œuvre. Parmi les acteurs informés et consultés, on retrouve les « résidents à proximité du LET ». 
L'initiateur doit indiquer précisément le nombre de résidents considérés. Cela correspond-il aux données présentées à la page 
8-56 : « [ ... ] plus de 12 000 bulletins d'information ont été postés à la population locale pour faire l'annonce du projet et 
diffuser [le] site web [de CEC], et que 5 211 invitations [ ... ] ont été postées aux citoyens les plus près du site pour venir 
s'exprimer aux soirées d'échanges sur le projet»? Il doit préciser si cela comprend tous les résidents compris dans l'inventaire 
des milieux naturel et humain (volume 1, annexe cartographique Carte A). 

Thématiques abordées : Préoccupations des acteurs concernés et gestion des plaintes 
Référence à l'étude d'impact_~e 5-16 _________________ _ ___________ _; 



Texte du commentaire : Concernant les préoccupations des acteurs relativement à la gestion des plaintes, l'initiateur 
mentionne, dans l'optique d'améliorer ses façons de faire, être en réflexion afin d'évaluer la procédure actuelle et suggérer 
des ajustements. Ainsi, il précise que : « la façon de transmettre une plainte à CEC pourrait être améliorée en mettant à la 
disposition des citoyens un formulaire dédié au dépôt des plaintes et conçu avec des rubriques à compléter [ ... ] ». Or, tel que 
décrit, cette avenue apparaît pour le moment incertaine. L'initiateur doit indiquer pour quelle raison il ne s'agit que d'une 
possibilité et n'est pas davantage affirmatif, en prenant l'engagement d'ajouter un moyen supplémentaire pour transmettre 
une plainte ou un commentaire de la part de la population. 

Thématiques abordées : Programme de surveillance et de suivi environnemental (bruit) 
Référence à l'étude d'impact: Page 10-7 
Texte du commentaire : L'initiateur souligne ne pas prévoir maintenir son programme de suivi sonore, puisque, notamment, « 
les résultats des évaluations du bruit ambiant et des relevés sonores annuels effectués entre 2003 et 2017 ont démontré, à 
une exception près en 2008, que les normes relatives au bruit de la Note d'instructions 98-01 du MELCC étaient toujours 
respectées [ ... ] ». Aussi, il apparaît que la nuisance par le bruit s'est atténuée au cours des années et est presque inexistante 
aujourd'hui. Toutefois, en dépit du respect des normes, la perception du bruit peut s'avérer problématique pour certaines 
personnes. Dans cette optique, advenant que des citoyens feraient des plaintes concernant le bruit, l'initiateur doit indiquer 
de quelle manière il entend répondre aux plaintes de cette nature. 

Carl Ouellet, B.A. Sociologie 
Conseiller en évaluation des 
impacts sociaux 

2019-01-28 



Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
1
, • Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer.du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Choisissez une réponse 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 
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